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attirentquelques-uns des cours faits dans les facultés, 

îue peut, en effet, qu'il y ait des leçons scientifiques ou 

uéraires qui ne séduisent pas la foule, mais les quel-

les élèves qui y assistent sont des élèves sérieux et qui 

ne sauraient trouver ailleurs l'instruction dont ils ont be-

soin M. Charles Dupin l'a d'ailleurs fait remarquer avec 

raison - la chimie, dont M. Sauvaire-Barthélemy a mar-
chandé la subvention, a réalisé d'immenses progrès de-

puis quatante ans, et ces progrès ont procuré au Trésor 

des centaines de millions. Dans tous les cas, s'il est à la 

S «tonne, au collège de France, ou dans d'autres Fa-

cultés, des. chaires qui n'aient pas toute l'utilité que l'on 

s'en était promise lors de leur création, c'estun luxe trop 

peu coûteux pour qu'il y ait lieu de le supprimer, même 

dans l'état de gêne où se trouvent actuellement nos fi -

MBces. Ce luxe sied à une grande nation comme la 

France. Ce n'est pas avec de semblables économies qu'on 

nrriendta à rétablir l'équilibre et à combler le dé-

ficit. 
II en est de ces économies comme de celle que ,propo-

sait M. Mortimer-Ternaux sur la subvention annuelle al-

louée aux lycées et aux collèges communaux^ Cette al-

location est aujourd'hui de 1,504,000 fr. L'honorable 

membre demandait qu'elle fût réduite de 1,200,000 fr. à 

partir du 1" octobre prochain ; ce qui portait le chiffre de 

li rédaction à 300,000 fr. pour l'exercice 1850. Au dire 

de M. Mortimer-Ternaux, si les dépenses des lycées et 

collèges ne s 'équilibraient pas avec leurs recettes, c'est 

Jcles prix d'internat et d'externat étaient trop faibles, 

'««prix étant restés ce qu'ils étaient en l'an XII, tandis 

que depuis cette époque les denrées alimentaires avaient 

chéri et les traitemens des professeurs avaient consi-

dérablement augmenté. L'orateur prétendait donc qu'il 

fallait élever de 100 fr. le prix de la pension des inter-

nes, et de 20 francs le prix de l'externat pour obte-

nu- un accroissement de recette de 1,500,000 fr.Il 
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rectionael de la Seine a jugé 10,959 prévenus à la 'rejuèie 

du ministère public en 1847; sur ce nombre, 3,666, près de 
36 sur 100, étaient en récidive. Les départemens où i'on 
compte le plus de prévenus en récidive, après celui de la 
Seine, sont , le Nord, près de 28 sur 100 ; la Seine-Inférieu-
re, 26 sur 100 ; le Pas-de-Calais, 23 sur 100 ; l'Aisne, la Mar-
ne, Seine-et Oise, 23 sur 100 ; la Somme, 22 sur 100. 

Après avoir constaté le nombre des récidives, tant parmi 
le? accusés que parmi les prévenus, il reste à les considérer 
dans leurs rapports avec les lieux de détention où les peines 
ont été subies. Cet examen démontre combien le régime ac-
tuel des bagnes et des maisons centrales est peu favorable à 
l'amendement des condamné*, malgré les mesures prises par 
l'administration pour prévenir les libérés contre les dangers 
de la récidive. Presque tous, en effet, ont appris une profes-
sion dans la prison où i's ont subi leur peine, oo ils se sont 
perfectionnés dans celle qu'ils avaient avant ; ils ont reçu, à 
leur sortie, un pécule amassé sur les produits de leur tra-
vail, et qui est généralement assez élevé pour permettre aux 
libérés de vivre jusqu'à ce qu'ils aient trouvé de l'occupation 
au dehers; enfin beaucoup ont appris à lire et à écrire pen-
dant leur détention. 

■ Lescondamnés qui ont étélibérésdes bagnes et des maisons 
centrales, de 1830 à 1843 inclusivement, sont classés par 

année dans un tableau qui indique combien, parmi les libé-
rés de chacune des quatorze années, il y a eu de repris et 
jugés en récidive durant les cinq ans qui ont suivi leur li-
bération. 

Le nombre proportionnel des récidives s'est successivement 
accru; ainsi, tandis que cent condamnés libérés du bague, 
en 1830, n'ont donné que 14 récidives, il y a eu de 33 à 37 
sur 100 libérés de 1841 à 1843. Pour les libérés des maisons 
centrales, la progression n'a pas été moins rapide. Sur 100 
hommes libérés en 1830, il y avait eu, en cinq ans, 19 réci-
dives, et l'on en compte 37 et 38 sur 100 libérés des années 
1841 à 1843. Il en a été de même pour les femmes: seulement 
on remarque que les récidives sont proportionnellement moins 
fréquentes parmi ces dernières que parmi les hommes. La 
différence est, en moyenne, de 10 pour 100. 

Le nombre proportionnel des récidives varie de bagne à 
bagne et d'une maison centrale à l'autre. Sur 100 libérés qui 
sortent de Poissy, 23 à 30 sont jugés de nouveau dans l'an-
née dé leur libération, et de 50 à 60 ont été l'objet de nou-
velles poursuites avant l'expiration de la cinquième année. 
Les maisons centrales qui offrent le plus gra .d nombre pro-
portionnel de récidives, après Poissy, sont celles de Melun, 
de Gaillon, de Loos, de Clairvaux, de Rennes. 

Tribunaux de simple police. — Les 2,681 Tribunaux de 
simple police ont prononcé 236,607 jugemens en 1847, c'est 
332 de plusqu'en 1846. Ces jugemens ont été rendus: 230,713 
à la requête du ministère public, et 5,894 à la requête des 
parties civiles; 191,042 contradictoirement, et 45,565 par 
défaut. 

Les inculpés intéressés dans les 236,607 affaires soumises 
aux Tribunaux de simple police étaient au nombre de 
303,679; il y a eu déclaration d'incompétence à l'égard de 
922. Les autres ont été : 27,414 (9 sur 100) acquittés; 
260,528 (0,86) condamnés à l'amende seulement; et 14,815 
(0 ,OS; à l'empi isunueuibiH et à l'amen 1 B. 

Le Tribunal de simple police de la Seine a prononcé 30,007 
jugemens, concernant 30,086 inculpés: 5,866 jugemens et 
5,961 inculpés de moins qu'en 1846. 

Il n'a été formé, ea 1847, que 353 appels contre des juge-
mens desimpie police,-moins de deux appels pour 1,000 ju-
gemens. Un peu plus delà moitié desjùgemens attaqués (52 
sur 100) ont été confirmés. 

Les juges de paix ont, en outre, comme officiers de police 
judiciaire , procédé à des informations criminelles dans 
22,816 affaires, soit en cas de flagrant délit, soit par déléga-
tion ou en vertu de commissions rogatoires. Ils ont entendu 
108,668 témoins. 

Justice criminelle. — Tout ce qui se rattache à l'instruc-
tion des affaires criminelles; et correctionnelles a été réuni 
dans la cinquième partie du compte, où sont indiqués, soit 
par arrondissement, soit par ressort de Cour d'appel, le nom-
bre des plaintes et procès-verbaux transmis au ministère 
public et la direction qu'ils en ont reçue ; les travaux des 
juges d'instruction, ceux des chambres du conseil et d'accu-
sation; la durée des procédures, le nombre des prévenus 
arrêtés préventivement et la durée de leur détention. 

Le ministère public, qui n'avait été saisi que de 208,685 
plaintes, dénonciations ou procès-verbaux en 1846, a dûdon-
ner ses foins à 234,481 en 1847 ; il y a donc eu accroissement 
de 25,796, un peu plu

a
 de 12 pour 100. L'année 1846 offrait 

déjà une augmentation de 15 pour 100, comparativement à 
1845. 

Des 234,481 affaires dont le ministère public a eu à s'oc-
cuper la dernière année, 1,436 étaient parvenues à sa con-
naissance à la fin de l'année 1846, et elles ont été déjà clas-
sées dans le compte de cette année ; les autres ont été dé-
noncées aux magistrats du parquet, savoir, 90,113 par la 
gendarmerie; 57,919 par les commissaires de po'ice; 28,611 
par les maires ; 12,295 par les juges de paix ; 10,858 par les 
gardes champêtres; 33,249 enfin par les parties lésées ou par 
toute autre voie. 

Cette distribution des plaintes ou procès-verbaux, d'après 
leur origine, prouve que les meilleurs auxiliaires du minis-
tère public sont la gendarmerie et les commissaires de poli-
ce, et que les plus mauvais sont les gardes champêtres. Ceux-
ci, presque deux fois aussi nombrtux que les gendarmes, 
dressent huit fois moins de procès verbaux. Il est évident que 
l'organisation de ces agens devra fixer l'attention du législa-

217 y venaient par suite d'opposition à des dispositions de 
ces mêmes chambres (art. 133) ; les 141 au res affaire* avaient 
été évoquées par les Cours d'appel, ou portées directement 
devant elles en vertu de l'article 480 du Code d'instruction 
criminelle. 

Les
%
6,586 ordonnances des chambres du conseil, soumises 

aux chambres d'accusation ont été: 5,038 (76 sur 100) con-
firmées entièrement; 432 infirmées en totalité, et 1,116 en 
partie, la plupart pour fausse qualification des faits incrimi-
nés. Il a été ordonné un supplément d'information dans 165 
affaires seulement. 

Les 6,727 arrêts dfs chambres d'accusation ont ordonné : 
6,096 le renvoi des accusés aux assises; 188 le renvoi des 
prévenus en police correctionnelle ou devant d'autres juridic-
tions, et 443 la cessation des poursuites. 

11 a été énoncé plus haut que le ministère public a dù lais-
ser sans poursuites 88,196 affaires, et que 29,631 autres ont 
été terminées par des ordonnances ou des arrêts de non -lieu 
des chambres du conseil et des chambre?1 d'accusation. C'est 
un total de 117,847 affaires impoursuivies, un peu plus de 
la moitié de celles dont le ministère publie a eu à s'occuper 
en 1847. 

Affaires impoursuivies. — Sur ces affaires im poursuivies, 
54,170, près de la moitié, ont été abandonnées parce que les 
dénonciations ont été reconnues mensongères ou que les faits 
signalés ne présentaient pas le caractère de crimes ou de dé-
lits ; 19,469 parce que les faits étaient sans gravité et n'inté-
ressaient pas essentiellement l'ordre public ; 8,596 pareequ'il 
n 'avait P'JS filé nossihlf» rlp vaniiûiilir Hoc phariïPs ciiftisante& 

■ are ies, auteurs présumés; 27,843 parce que les auteurs 
des crimes ou délits sont restés inconnus, et 8,767 pour di-
vers autres motifs. 

Il n'y a lieu de regretter l'impuissance de la justice qu'à 
l'égard des trois dernières catégories d'affaires impoursui-
vies , 30,181 étaient des vols simples ou qualifiés; 3,045 des 
incendies consommés ou des tentatives ; 145 des assassinats 
ou meurtres consommés, et 188 des tentatives de ces cri 
mes; 161 des infanticides; 16 des empoisonnemens et 17 des 
tentatives; 291 des viols ou attentats à la pudeur avec ou 
sans violencts, et 286 des faux. Les autres étaient des faits 
sans gravité. 

Parmi les incendies volontaires ou involontaires consom 
més ou tentés seulement, au nombre de 8,613, qui ont été 
soumis, en 1847, aux investigations de la jus'.ice, 6,901 
avaient pour objet des édifices, et 1,712 des récoltes en meu-
les ou sur pied. Il a été constaté pour 3,584 des incendies ou 
tentatives d'incendies d'édifices, plus d« la moi'ié (52 sur 
100), que les propriétés détruites ou menacées étaient as-
surées. 

Nombre des individus arrêtés. — Le nombre des individus 
arrêtés préventivement en 1847 est de 82,247; il n'était que 
de 64,444 en 1846. 

Sur les 82,247 individus arrêtés préventivement en 1847, 
il n'y en a eu que 452 de mis en liberté provisoire sous 
caution. Ce faible nombre révèle avec évidence le vice de no-
tre législation sur ce point, avant qu'elle n'eût été rectifiée 
par le décret du gouvernement provisoire du 23 mars 1848. 
Parmi les inculpés détenus préventivement, 51,690 ont été 
définitivement coud imnôs, BÛVUII . ti,804 par lco cours d 'as-
sises, et 45,856 par les Tribunaux correctionnels; 7,747 ont 
été acquittés par ces deux juridictions ; enfin 22,358 ont été 
déchargés des poursuites par les chambres du conseil ou les 
chambres d'accusation. 

La détention préventive des 30,105 individus qui ont été 
acquittés ou déchargés des poursuites avait duré : moins d'un 
mois pour 22,080, près des trois quarts (73 sur 100) ; d'un 
mois à deux pour 4,385; de deux à trois mois pour 1,582 ; 
de trois à six mois pour 1,640; enfin plus de six mois pour 
418. On voit dans le tableau suivant que les longues déten-
tions préventives ont été subies presque exclusivement par 
les individus acquittés par les Cours -l'assises. Ce résultat 
appelle évidemment une prompte modification dans les for-
mes de notre procédure criminelle. 
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TOTAUX 

Renvoyés des pour-
suites par les cham-
bres du conseil. . . 18,847 2,066 489 255 37 21,694 

Renvoyés des pour-
suites par les cham-
bres d'accusation.. 237 202 110 85 30 664 

Acquittés par les Tri-
bunaux correction-

2,818 1,620 281 128 13 4,860 
Acquittés ou absous 

par les Cours d'as 
178 497 702 1,172 338 2,887 

Totaux. . . . 22,080 4,385 1,582 1,640 418 30,105 
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teur. 
Le ministère public a communiqué 84,450 plaintes ou pro-

cès verbaux aux juges d'instruction, afin qu'il fût procédé à 
une information; 55,969 ont été portées directement à l'au-
dience • 46,889 à la requête du ministère public, et 9,080 à 
celle des parties civiles ; 4,754 ont été renvoyées aux juridic-
tions compétentes ; 88,196 ont été classées comme non sus-
ceptibles d'être poursuivies; les 1,112 autres, parvenues aux 
parquets à la fin de décembre 1847, n'avaient pas encore été 
l'objet d'une détermination. 

On n'a pas compris dans ces divers nombres les affaires 
forestières et les autres contraventions fiscales jugées à la re-
quête des administrations publiques, parce qu'elles sont por-
tées directement devant les Tribunaux, sans l'intervention des 
magistrats du' parquet. 

Juges d'instruction. — La tâche des juges d'instruction a 
été sensiblement augmentée en 1847. Ils ont instruit 84,829 
affairts : 14,531 de plus qu'en 1846. Sur les rapports de ces 
magistrats, les chambres du conseil ont renvoyé 6,433 affai-
res aux chambres d'accusation; 48,344 en police correction-
nelle; 299 devant les Tribunaux de simple police, et 370 de-
vant d'autres juridictions; enfin 29,383 affaires ont été ré-
glées par des ordonnances de non-lieu à suivre. Mais 175 de 
ces ordonnances ont été frappées d'opposition, ce qui réduit 
à 29,208 le nombre des affaires terminées de la sorte. 

Les juges d'instruction sont restés saisis, le 31 décembre 
1847, de 5,202 affaires ; 83 autres avaient été évoquées par 
les Cours d'appel. 

Chambres d'accusation. — Les chambres d'accusation "ont 
eu à statuer, en 1847, sur 6,727 affaires criminelles : 6,369 

t étaient renvoyées devant elles par des ordonnances des cham-
Le Tribunal cor- I bres du conseil (art. 133 du Code d'instruction criminelle) ; 

29 et 30 mars.) 

— Tribunaux de simple 
Chambres d'accusation. — 

Mise en jugement de fonctionnaires. — La mise en juge-
ment de 104 fonctionnaires ou agens du Gouvernement, in-
culpés de crimes ou délits commis dans l'exercice de leurs 
fonctions, a été demandée en 1847, soit au conseil d'Etat, soit 
aux administrations compétentes, savoir : 46 maires ou ad-
joints, 36 gardes forestiers ou gardes-pêche de différens gra-
des, 9 douaniers, 7 employés de l'administration des postes, 
1 commissaire de police, 1 receveur de l'enregistrement, 1 
conducteur des ponts-et-chaussées, 1 agent voyer, 1 préposé 
de pont à bascule et 1 garde éciusier. 

L'autorisation de poursuivre a été refusée pour 50 et ac-
cordée pour 54 : pour 28 par les administrations compéten-
tes, pour 26 par le Conseil d'Etat. Ces 54 fonctionnaires ou 
agens poursuivis ont été : 26 déchargés de poursuites ou ac-
quittés et 24 condamnés, savoir : 1 aux travaux forcés à per-
pétuités, 2 à la réclusion, 9 à l'emprisonnement et 12 à l'a-
mende; 4 ne sont pas encore jugés. 

Cour de cassation. — La section criminelle de la Cour de 
cassation a été saisie, en 1847, de 1,411 pourvois: 843 en 
matière criminelle, 33,9 en matière correctionnelle, 136 en 
matière de simple police, et 73 dirigés contre d^s décisions 
des conseils de discipline de la garde nationale, 43 des arrêts 
criminels et 18 des jugemens correctionnels attaqués éma-
naient des Cours et Tribunaux des colonies. 

Les pourvois avaient été formés : 277 par le ministère pu-
blic et 1,134 par les parties intéressées. 

La même section a eu aussi à statuer, en 1847, 1° sur qua-
rante-quatre demandes en règlement déjuges introduites par 
le ministère public : elles les a toutes accueillies ; 2° sur 
quatre demandes en renvois pour cause de suspicion légitime 
ou de sûreté publique : deux ont été accueillies, et il n'avait 
pas encore été prononcé sur les deux autres, le 31 décembre 
1847. 

Le nombre des pourvois jugés par la section criminelle de 
la Cour de cassation, en 1847, a été de 1,373. Elle a rendu 

261 arrêts de cassation, 868 de rejet, et 246 de non-lieu à 
statuer. 

L'est toujours en matièrede simple poli e que l'on compte 
le plus grand nombre proportionnel d'arrêts de cassation. En 
1847, il y en a eu 691 sur 100 pourvois, tandis que la propor-
tion n'a été que de 29 sur 100 eu matière correctionnelle, 
de 22 sur 100 pour les décisions des conseils de discipline 
de la garde nationale, enfin de 8 sur 100 en matière crimi-
nelle. Les pourvois sont beaucoup plus nombreux en matière 
criminelle qu'en toute autre matière ; de 12 à 15 sur 
100 des arrêts des Cours d'as i ses sont tous les ans dé-
férés à la Cour de cassation, qui en rejette plus des 9 dixiè-
mes. 

Sur 5,904 arrêts contradictoires rendus en 1847 par les 
Cours d'assises, tant en matière criminelle qu'en matière de 
délits politiques ou de presse, 737 ont été attaqués par des 
pourvois, 68 seulement ont été cassés en totalité ou en partie. 
Les motifs de cassation sont très variés ; on n'en compte pas 
moins de 27, qui sont indiqués dans un tableau du compte. 
Les plus fréquens ont été l'irrégularité des questions posées 
au jury ou de ses réponses. 

Les déclarations du jury ont été annulées en même temps 
que les décisions des Cours d'assises par 49 arrêts, qui ont 
ordonné que les accusés seraient soumis à de nouveaux dé-
bats devant d'autres Cours d'assises. Trois arrêts, en annu-
lant les décisions des Cours d'assises, ont laissé subsister la 
déclaration du jury pour servir de base à une nouvelle appli-
cation de la peine : 1 a ordonné la mise en liberté de l'accusé 
sans renvoi : 8 ont cas.çt', dans l'intérêt d« la loi seulement, 
et les 7 derniers n'ont au.mlé que quelques dispositions ac-
cessoires des arrêts des Cours d'assises en matière d'exposi-
tion, d'amende ou de contrainte par corps. 

Les accusés renvoyés après cassation devant une autre Cour 
d'assises étaient au nombre de 73. Ils avaient tous été con-
damnés par les premières Cours saisies: 5 à mort, 5 aux tra-
vaux forcés à perpétuité, 29 aux travaux forcés à temps, 15 
à la réclusion, 18 à l'emprisonnement et 1 à la surveillance 
à vie pour fausse monnaie (article 138 du Code pénsl); 10 
ont été acquittés par la nouvelle Cour d'assises, 3 ont été 
condamnés à mort, 5 aux travaux forcés à perpétuité, 25 aux 
travaux forcés à temps, 8 à la réclusion, 19 à l'emprisonne-
ment, etl à la surveillance à vie ; 2 sont décédés avant que 
la seconde Cour d'assises eût statué. Eu résumé, le sort de 12 
a été aggravé ; celui de 35 a été adouci, et celui de 24 n'a 
pas été changé. 

Petit parquet de la Seine. — Il a été conduit, en 1847, de-
vant les trois magistrats qui siègent au petit parquet du Tri-
bunal de la Seine, pour assurer l'exécution de l'article 93 du 
Code d'instruction criminelle, 17,419 individus: 8,165 ont 
été mis en liberté après avoir été interrogés, et 9,254 ont été 
retenus sous mandat de dépôt. Il n'avait été ame; é au petit 
parquet de la Seine que 14,566 individus en 1846, et 11,527 
en 1845. 

Cette institution, qui permet de faire cesser dans un très 
bref délai la détention des inculpés arrêtés sans motifs gra-
ves, a été organisée à Lyon en 1845.' 

Les deux magistrats qui composent le petit parquet de 
cette ville ont interrogé, en 1847, dans les vingt-quatre heu-
res, 8,7S7 itioulpoo : ïî

(
024 ont ôic mia our-lp-phamn on li-

berté provisoire ou définitive; 3,245 ont été r nvoyés à l'in-
struction ou devant les Tribunaux, 448 à l'autorité adminis» 
trative et 40 à l'autorité militaire. 11 avait été amené au pe-
tit parquet de Lyon 7.519 inculpés en 1846 et 5,333 en 
1845. 

La préfecture de police a opéré 21,991 arrestations en 
1847 (1)

 :
 elle en avait fait 18,568 en 1846 et 15,036 en 

1845. 

C'est à Paris même qu'ont été faites 17,420 arrestations en 
1847, par les soins de la préfecture de police; les 4,571 au-
tres ont été opérées dans la banlieue : 19,733 individus ont 
été arrêtés en_ flagrant délit, et pour défaut d'asile ou de res-
sources; 2,258 l'ont é:é en vertu de mandemens émanés, 
2,064 des autorités judiciaires du département de la Seine, 
et 174 de celles des autres départemens. 

Immédiatement après leur arrestation, 20,589 individus 
ont été traduits devant l'autorité judiciaire; 418 ont été re-
laxés sur-le-champ, 567 renvoyés avec passe-ports dans les 
départemens ou à la frontière; 370 ont été placés dans des 
hospices ou dépôts de mendicité, 29 ont été remis à l 'auto-
rité militaire. . 

Le sexe, l'âge, la profession, la nationalité et les antécé-
dent des individu^ arrêtés sont intiqués dans les tableaux 
du compte, ainsi que la distribution des arrestations par 
mois. 

Morts violentes. — Outre les morts causées par les crimes 
et délits dont la répression a été poursuivie devant les Tri-
bunaux en 1847, le ministère public a eu à vérifier les cir-
constances de 12,390 décès, dont la cause pouvait, au pre-
mier aspect, paraître suspecte. Il a été reconnu que 7,529 de 
ces décès étaient dus à des accidens imputables aux victimes 
elles-mêmes ; que 3,647 étaient le résultat de suicides, et que 
les 1,214 autres étaient des morts subites naturelles. 

Suicides. — Le nombre des sui cides n'a pas cessé de s'ac-
croître, chaque année, depuis que la statistique criminelle le 
constate; mais en 1847 l'augmentation dépasse beaucoup 
celle que présentaient les années précédentes ; ainsi, de 1841 
à 1846, l'accroissement n'a été que 288, environ 50 par an-
née en moyenne, tandis qu'en 1847 on en compte 545 déplus 
qu'en 1846, un sixième environ. 

- Les 3,647 suicidés de 1847 se divisent en 2,781 hommes 
(76 sur 100) et 866 femmes (24 sur 100). Il y avait 27 mineurs 
de moins de seize ans, et 160 de seize à vingt et un ans -
1,150 étaient âgés de vingt et un à quarante ans; 747 de quai 
rame à cinquante ans; 626 de cinquante à soixante ans ; 495 
de soixante à soixante-dix ans; 208 de soixante-dix à qua-
tre-vingts ans ; 57 avaient plus de quatre-vingts ans. L'âge 
de 1 <7 n'a pu être indiqué. 

Un seul département, celui de la Lozère , n'a présenté au-
cun suicides en 1847 ; il y en a eu de 4 à 10 dans les Hautes-
1 yrenees, la Corse, l'Aude, l'Aveyron, le Cantal, l'Ariége, la 
Haute-Saône, la Creuse, les Pyrénées-Orientales et Tarn-et-
Caronne. 

Dans la Seine, le nombre des suicides s'est élevé à 698, }e 
septième du total. Les départemens qui -en offrent le plus 
après la Seine sont: la Seine-Inférieure, 135; Seine-et-Oise 
133; le Nord, 126; l'Aisne, 110 ; TOise et le Pas-de-Calais* 

Les mois de mai, juin et juillet ont été les plus féconds en 
suicides; ce sont les mois de novembre, décembre, janvier et 
février qui en comptent le moins; à eux quatre, ils en ont eu, 
200 de moins que les trois premiers. 

La strangulation et la submersion ont été, en 1847 comme 
les années précédentes, les moyens le plus fréquemment em-

bon.
 S<HU

 W*ï$» la vapeur dû char-
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résumés
 de? suicides sont indiqués dans un ta-

P 1 1817
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. '
 ex!rê

«»™«>t variés. Beaucoup de suicides 
en IÔ4/, ont eu pour cause l'aliénation mentale; les motifâ 
ie» plus trequens ont été ensuite les chagrins domestiques 
des contrariétés d'amour, la jalousie et la crainte de la roi-

(1) La police de Londrts a fait pendant la même année 
non 02,181 arrestations. 
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sère, etc. 
Grâces et commutations. — A l'occasion de l'anniversaire 

du 9 août 1830, et en exécution de l 'ordonnance du <G lévrier 
1818, il aété accordé des gràcts ou des commutations depei-
nes à 700 conda-imég détenus dans les bagnes, If's maisons 
centrales et les prisons départementales ; 374 ont été mis en 
liberté, et 326 ont obtenu une commutation ou une réduction 

de peine. 
Ces 700 condamnés ont été choisis sur des listes dressées 

par l'administration, et qui présentaient 1187 détenus, jugés 
dignes, par leur bonne conduite, d'obtenir la remise de tout 
ou partie de leur peine. . 

Tels sont les principaux résultats contenus dan3 le compte 
général de la justice criminelle de l'année 1847. Un fait qui 
n'a pu qu'être indiqué dans oe' r*ppo;t, mais qui est mis en 
relief presqu'à-ehaque page du co npte, cVst que la crimina-
lité, toujours beaucoup moindre dans les départemens les plus 
pauvres, semble s'accroître dans les autres en raison directe 
de-, progrès de la richesse. Ainsi, tandis que les Hautes et les 
Basses-Alpes, la Creuze, ta Corrèze, te Contai, l 'Ariége, la 

„ Lozère, les Pyrénées- Orientales, la Haute-Loire et la Haute-
Vienne sont ceux qui comptent le moins d'accusés et de pré-
venus jugés pour des délits graves, notamment pour des 
vols, il v en a tous les ans dans la Seine, le Bas et le Haut-
Hhin, le Nord, la Seine Inférieure, le Hhôn -, UkimO, le Pas-

de-Calais, Seine-et-Oise et la Somme. . 
On peut sans doute conclure de ce fart .que les progrei de 

■ la richesse déterminent, dans une certaine mesure, le déve-
loppement des penchans criminels ; mais il serait plus vrai 
dédire qu'ils les déplacent et les concentrent eur quelques 
point", et en garantissent par conséquent les autres. Dans 
les départemens les plus riches, en effet, il existe de grands 
centres de commerce et d'industrie, qui appellent une nom-
breuse population d'ouvriers empruntés à tous les autres 
départemens, et avec eux tout ce que ces départemens ren-
ferment de malfaiteurs habiles, de récidivistes émérites, qui 
trouvent dans ces centres des occasions plus fréquentes d'exer-
cer avec fruit leur coupable industrie et de te soustraire à 
toute surveillance. Aussi, parmi les accusés et les prévenus 
jugés dans les départemens les plus féconds en crimes et en 
délits graves, on trouve toujours un nombre proportionnel 
très élevé d'individus étrangers à ces départemens par la 
naissance et le domicile, et dont les départemens pauvres ont 

fourni leur contingent. ' r 
Les affaires, quoique p)us nombreuses, n'ont pas ete ex-

pédiées avec moins de célérité que les années précédentes, 
et l'arriéré ne s'est point accru à la fin de 1847. Ce ré-
sultat suffit pour faire apprécier le zèle et le dévoûment qu'a 
mis la magistrature à s'acquitter de ses laborieuses fonc-

tions.' 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice-président. 

Audience du 21 mars. 

ASSASSINAT PAR VEKGEANCE. 

De nombreux spectateurs se pressent aux portes et 

remplissent la salle avant l'ouverture de l'audience. 

L'audace farouche du meurtrier, qui avait d'avance 

annoncé son attentat et marqué sa victime ; la résolution 

inébranlable de cet homme qui, évadé, repris, et de nou-

veau échappé à la justice, n'avait profité de sa liberté que 

pour accomplir une vendetta méditée en prison; l'effroi 

produit par un attentat commis aux portes de la ville, à 

une heure peu avancée, à cinquante pas d'un corps-de-

garde, expliquent cette afilaence inaccoutumée. 

A l'apparition de l'accusé, tous les regards se portent 

sur ce malheureux, dont la jeunesse a déjà mërité une 

renommée criminelle. 

Hermann Badslein a vingt-quatre ans à peine, et son 

aspect juvénile annonce plutôt un jeune homme de dix-

huit ans. Encadré de longs cheveux blonds, son visage, 
au toint blaoo ot roso, no rovolo par aucun signe lea pas-

sions fougueuses, les instincts pervers qui l'ont conduit 

du vol à l'assassinat. Le reste de sa personne a toutes les 

apparences de la vigueur et de l'agilité; de taille moyen-

ne, musculeux et trapu, Hermann est vigoureux et sou-

ple. Il a quitté le costume mahonnais qu'il portait le jour 

du crime et le jour de sa première comparution devant la 

Cour, car déjà il a été condamné. Aujourd'hui, vêtu 

d'une redingote à la propriétaire, d'un gilet à boutons de 

métal et d'un pantalon fort propre, Hermann l'assassin 

ressemble à un honnête ouvrier allemand. 

Sa tenue est calme, et pas un geste ne trahit ses émo-

tions intérieures ; seulement, à certains momens, la pru-

nelle de son oeil bleu se dilate outre mesure et donne à 

son regard une étrange expression. Il répond aux ques-

tions qui lui sont adressées avec un accent germanique 

un peu prononcé, mais il s'explique avec asstz de facilité 

pour n'avoir recours que bien rarement à l'interprète. 

Malgré son honnête figure et son air placide, Hermann 

a déserté, volé et tué. Une accusation capitale pèse sur 

sa tête. Les aveux tardifs du coupable ont confirmé les 

nombreuses preuves recueillies par les magistrats in-

structeurs. Voici les faits tels qu'ils résultent de l'infor-

mation des débats. 

« La veille de Noël, le 24 décembre deraier, un Alle-

mand, nommé Bœhm, contre-maître dans la brasserie 

de M. Metz, au faubourg Bab-el Oued, partait de la ville 

pour revenir au faubourg. A neuf heures, un de ses com-

patriotes, établi à Alger, le quitte au coin de la rue Jéni-

na. A neuf heures un quart, Bœhm est rencontré à quel-

ques pas en dedans de la nouvelle porte par un autre 

employé de la maison Metz qui venait à A'ger. Tous deux 

se parlent ; Bœhm est invité à rebrousser chemin pour 

prendre part à un souper de Noël ; il refuse et continue sa 

marche. Après avoir passé sous la nouvelle porte, et 

pour abréger, il prend, à gauche, un sentier assez court 

qui longe les fortifications et va rejoindre la route de 

Saint-Eugène, à l'endroit où elle descend vers la mer. 

» Vers neuf heures et demie, un infirmier de l'hôpital 

trouve sur son passage un corps étendu à terre; le pre-

nant pour un homme ivre, pressé de rentrer à son poste, 

il le traîne sur utl des côtés du sentier, dans la crainte 

qu'il ne soit foulé aux pieds par les passans. Plus loin, 

l'infirmier arrête deux passans, leur indique l'endroit où 

il a trouvé le prétendu ivrogne, que seul il n'a pu rele-

ver; ne voulant pas laisser le malheureux qu'ilseroyaient 

ivre, exposé aux intempéries d'une nuit pluvieuse, les 

deux ouvriers traînent, ou plutôt portent ce corps iemo-

bile au corps-de-garde. 

» Mais ils n'y apportèrent qu'un cadavre, reconnu dès 

le premier moment pour celui du malheureux Bœhm. 

Dans la soirée même, la justice se transporta sur le 

théâtre du crime; l'instruction commença immédiate-

ment. Les hommes de l'art constatèrent la nature de la 

blessure unique reçue par Bœhm; un coup de couteau 

dans le bas-ventre l'avait tué presque instantanément, 

ta place où il avait été trouvé et le terrain environnant 

ne portaient aucune trace d'une lutte, et cependant le 

sol était fortement détrempé par la pluie. 

» Le nom de la victime, le coup qui l'avait frappée, 

désignaient son assassin. Tous les soupçons se portèrent 

sur Hermann Badstein, jeune compatriote de Bœhm. 

Poursuivi à Blidah pour vol qualifié, Hermann avait 

réussi à s'évader une première fois de la prison, puis 

une seconde fois des mains de la gendarmerie. 11 avait 

été vu à la brasserie du faubourg Bab-el- Oued, où Bœhm 

était employé. On désignait même son costume; il portait 

le chapeau ciré et la mante à carreaux des Mahonnais. La 

cause de son retour furtif à Alger était connue; à Blidah, 

dans sa prison, Hermann avait tramé du sinistres projeta 

contre Bœhm entendu comme témoin dans l'instruction 

relative au vol. « J'irai au bagne, disait-il; mais, dussé-

je attendre que mes cheveux aient blanchi, je le tuerai. » 

» Bœhm connaissait ces menaces. Une lettre produite 

aux débats l'avait averti de se tenir sur ses gardes, et ii 

avait confié à plusieurs personnes les craintes qu'il éprou-

vait. 
» Malgré les recherches de la police, Hermann ne fut 

arrêté que dans la matinée du 11 janvier, encore revêtu 

du costume qu'il portait dans la soirée du 24 décembre. 

Le jour même, amené devant la Cour comme acensé du 

vol commis à Blidah, et dont il s'avouait l'auteur, il fut 

condamné à cinq ans de travaux forcés. 

» Interrogé sur le meurtre de Bœhm, Hermann chef-

cha à nier, à établir un alibi, puis reconnut qu'il se trou-

vait à Alger la veille de Noël. Mais dans la sorree il s'é-" 

tait pris de qUefëïfe avec des Espagnols et âvaît reçu 

sous l'aisselle gaucho une blessure assez grave, blessure 

pour laquelle il était entré à l'hôpital civil où il s'était fait 

inscrire sous le nom espagnol de Soliberès. Cette der-

nière circonstance était exacte; Hermann a passé dix-

sept jours à l'hôpital taudis qu'on le enerenuii vainement 

dehors. 

» Enfin, pressé par les preuves accablantes qui sur-

gissafent contre lui, le coupable s'est décidé à faire des 

aveux presque complets. 11 voulait, disait-il, avoir avec 

Bœhm une explication. C'est pour cela qu'ihs'est pré-

senté le 24 dans la maison du faubourg Bab-el-Oaed. 

Plus tard, il a rencontré l'homme qu'il cherchait, mais il 

n'avait pas le projet de le frapper. Après quelques p»ro-

les échangées, une courte lutte s'est échangée entre eux. 

Bœhm lui a porté un coup de couteau; se sentant frap-

pé, et cédant à un mouvement de fureur, il a riposté; son 

adversaire est tombé après avoir fait quelques pas. > 

A l'audience, Hermann persiste à soutenir qu'il a été 

blessé le premier, et cependant il avoue avoir guetté, 

suivi Bœhm de la rue Beb-el-Oued jusqu'au lieu de la pré-

tendue lutte. Je voulais, dit-il, m' expliquer avec lui; et 

voici comment aurait commencé cette meurtrière expli-

cation ; c'est Hermann qui parle. 

J'ai devancé Bœhm, qui ne pouvait m'apercevoir dans 

l'ombre où je marchais. Je l'ai abordé en lut disant : «Me 

reconnais-tu ? — Oui, je te connais. » Je le saisis au col-
let. Et en faisant ce reçu, Hermann joignant le gesu>,à 

la parole, étend son bras gauche. A l'instant je sens une 

fraîcheur au côté; j'y porte la main; je la sens mouillée; 

c'était du sang. Je frappe à mon tour, et je lâche Bœhm 

qui fait derrière moi quelques pas en criant. 

Les premiers témoins entendus fixent exactement 

l'heure du crime : Bœhm est suivi pas à pas snr le che-

min qu'il a parcouru. Les menaces de mort faites par 

l'assassin sont constatées. Le couteau à lame fixe qu'il 

portait et dont il avait lui-même fabriqué la gaîne, a été 

aiguisé des deux côtés. 

A la fin des débats; sur l'ordre de M. le président, 

Hermann quitte le banc des accusés et monte sur l'estra-

de ; devant la Cour, il place sur ses épaules la mante à 

carreaux qui le couvrait dans la funèbre soirée du 14 dé-

cembre. Cette mante porte^plusieurs trous et il est assez 

difficile de vérifier si l'un d'eux a été fait par l'arme qui 

a causé la blessure par lui reçue. 

Suivant la déposition des chirurgiens de l'hôpital, Her-

mann n'a pu se frapper ainsi lui-même. Le coup a pé-

nétré jusqu'aux poumons, et le blessé avait perdu beau-

coup de sang au moment où le premier appareil a été 

mis sur la plaie. 

M. l'avocat-général Lecauchois-Feraud démontre l'in-

vraisemblance d'une lutte entre Bœhm désarmé et son 

meurtrier qui l'attend, l'épie et le frappe. Qu'est-ce d'ail-
leurs ijue cet honum; ilout fa première jeunesse est in-

connue? Quelles sombres aventures Font poussé sur la 

terre d'Afrique, où la justice militaire et la justice civile 
l'ont rléià franné ? 

somme de 300 fr. Je lui dis que, puisque le curé préten-

dait quece3 raliques devaient appartenir à l'église, je ne 

voulais pas les acheter; il me répliqua que le curén'ayant 

pas de titre pour les réclamer, M. Levasseur s'empres-

sait de s'en défaire. Il me promit de me donner les titres 

aulbentiques de ces reliques. 

Quelques jours après cette acquisition, Duqucs ioyviàt 

the trouver et me dit : « Madame, j'ai fait une décou-

verte précieuse. » Il me pria instamment de passer chez 

lui, et, comme la première fois, il me fit attendre en me 

disant qu'un prêtre était à les examiner ; puis, un ins-

tant après, on m'introduisit dans le même cabinet que la 

première fois, et là je vis sur une table, où deux chan-

delles brûlaient, les deux reliquaires qui sont près de vo-

tre barre. Suivant Duquesnov, e'était, comme je vous l 'ai 

dit plus haut, les deux derniers objets précieux qu'il a-

vait recueillis de la succession dont j'ai déjà parlé. Da-

quesnoy me dit : « Dépêchez-vous, si vous voulez les a-

eheter ; le chemin de fer va partir. » Il m'offrit de les 

vendre 300 fr. la pièce, et ajouta qu'en les montrant à 

M. le doyen il en aurait 1,000 fr. et plus. Enfin- je me 

décidai à les acheter. Je lui dis : « Je n'ai pas la somme 

suffisante en ce moment. » Duquesnoy répondit: •< Il faut 

que je consulte le monsieur qui est sur le point de par-

tir. Il sortit en effet et revint bientôt me dire que M. Le-

vasseur acceptait la souscription de deux billets de 300 

fr. chacun. J'ai donc écrit les deux billets sous sa dic-

tée ; j 'ignorais que je souscrivais des billets à ordre ou de 

commerce. Duquesnoy me promit une garantie, l'authen-

ticité de ces reliques. Quelques jours après, je réclamai, 

mais en vain, ces authentiques. Duquesnoy me dit : « J'ai 

écrit pluaieurs fois, mais ja n'ai reçu aucune réponse.» 

Enfin, plus tard, il ma donna lecture d'une lettre qui 

dit ait : « Si on n 'a pas de confiance dans les reliques, 

q't'on les rende. » Je ne fis pas attention au signataire de 

cette leftre; je crus, comme il me le disait, que c'était 

M. Levasseur. Je lui ai réclamé depuis celte lettre; mais 

il me dit l'avoir brûlée. Je lui demandai l'adresse du curé 

de SoUinghem et de M. Levasseur. J'écrivis ; mais mes 

lettres restèrent sans réponse. C'est alors que je con-

sultai M. Roger, qui s'occupa de cette affaire. Je finis 

par être certaine que j'étais victime d'une escroquerie ; 

qu'au lieu d'avoir acheté des objets saints devant les-

quels je m'étais agenouillée, ce n'était que des objets 

profanes, et pour lesquels j'avais payé une somme totale 

de QOO fr. 99 c. 

Après cette déposition, le prévenu déclare avoir^vendu 

ces reliques à Mme Herbaut, sans lui promettre dé four-

nir les authentiques et sans avoir pratiqué aucune ma-

nœuvre frauduleuse. Il est forcé de convenir qu'une fac-

ture, qu'il avait réclamée, portant désignation de ces di-

vers objets et produite au Tribunal, était de complai-

sance. 

Les objets vendus consistaient en six petites reliques, 

dont cinq de saint Philomène, une croix en cuivre, un 

tombeau reli praire renfermant un morceau de la vraie 

croix ; dans le tombeau cinq reliques, une de saint Vin-

cent-de-Paul, qnatre reliques des quatre évangélistes, 

deux grands reliquaires renfermant neuf reliques chacun; 

parmi ces reliques on a trouvé une relique de saint Michel-

Archange, pur esprit qui n'a pu laisser par conséquent 

aucune esquille; un morceau de la robe de la vierge, 

qui est de toile d'emballage; couronne de notre sei-

gneur. 

Le docteur en médecine, appelé pour visiter ces ob-

jets, déclare qu'un petit sépulcre lui fut présenté : il con-

tenait cinq reliques ; la première intitulée de saint Vin-

cent-de-Pàul, portion de l'occipital, qui appartient à l'es-

pèce humaine, la deuxième de saint Marc, la troisième 

de saint Luc, ia quatrième de saint Jean et la cinquième 

de saint Mathieu. J' ii conclu, dit-il, que ces cinq esquil-
lca, appartenaient au seul et môme os^ deux autres reli-

gravement malade. Je couchais alors dan 
tiguë à celle de Jean Stauff, et j'ai remat-rf "De c'la, 

que que cetinj-"* 
souve

»t illlf^ 

tion entre nos chambres", et lorsque que'wf 1*
 CotD

m*'
1
'
1
' 

tinn ip farinais Cftite nnrlp il T%1^, :. * e!u'~ 

- remarauii « v",atnbr« 
avait le sommeil très inquiet, et se levait so " 
Il ne voulait jamais que je fermasse k DOPU?!»! uan$ la 

s
 par

 d
-*°

ic
» tion je fermais cette porte, il pleurait cot 

frappait à coups redoublés sur cette porte
 U

°
 en

fam 

d 'un ton lamentable de la rouvrir. J'étais ~-
 6t fflesu 

Goerlitz lorsque Jean Stanff fut 9rjw ltr\l^0Te cV° 
lo.Uohra ,,,,....»>,.-mt •"- I ' 'SCCUïo,;. 

ont déjà frappé 

Né à Dantzick, Hermann s'est enrôlé, en 1846, dans la 

légion étrangère, sous le nom polonais de Kaminski. En 

1848, il déserte et se fait condamner à dix ans de bou-

let. Le 13 juillet 1848, il s'évade de l'atelier où il était 

enfermé, et vient à Alger. 

S'il travaille un moment, ses mauvais instincts se ré-

veillent bien vite. Employé à Blidah, il vole son maître. 

Détenu, il menace et ne rêve que meurtre. Il s'évade, 

c'est pour couronner par l'assassinat sa courte et crimi-

nelle existence. 11 ne mérite ni grâce ni pitié. 

Un jeune avocat du barreau algérien, qui a accepté la 

lâche difficile, non de justifier Hermann, mais d'atténuer 

la gravité de son crime, M" Thomassin, s'efforce d'établir 

la vérité du récit fait par l'accusé qui a dû être frappé le 

premier. Sa blessure et l'opinion des médecins ne peu-

vent laisser un doute sur ce point. 

Toutes les circonstances matérielles se réunissent 

donc pour exclure l'idée de la préméditation. Il y a eu 

lutte terrible entre ces deux hommes, mais qui oserait 

dire au juste ce qui s'est passé ? 

La Cour a condamné Hermann Badstein à la peine de 

mort. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-OMER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Wattringue, juga. 

Audience du 26 mars. 

VENTE B3 RELIQUES. ESCROQUERIE. 

Une affluence considérable de curieux envahit de bonne 

heure la salle d'audience. Le prévenu, sur les questions 

qui lui sont adressées par M. le président, répond se nom-

mer Casimir Duquesnoy, être âgé de vingt-sept ans, et 

exercer la profession d'artiste peintre à Saint-Omer. 

La dame Dehaut de Staplande, veuve Herbaut, pro-

priétaire à Saint-Omer, dépose : Dans le courant de juil-

let dernier, je fis réparer quelques meubles par le 

sieur Casimir Duquesnoy, peintre en tableaux à Saint-

Omer (prévenu). Pendant qu'il travaillait, il me présen-

ta, en trois fois différentes, des reliques : les six petites 

reliques qui sont actuellement sur votre bureau. Je les 

achetai pour 68 fr., sans garantie, bien qu'il me promît 

des preuves de leur authenticité. 

Quinze jours environ après cette acquisition, le sieur 

Duquesnoy me dépêcha son frère pour me prier de pas-

ser chez lui, à deux heures après midi, pour me faire 

voir des choses précieuses. J'y allai. A mon arrivée, on 

me dit qu'un prêtre était dans la salle où elles se trou-

vaient, et l'on me pria d'attendre. Je vis, en effet, quel-

qu'un sortir sans y faire attention. Enfin, on me fit en-

trer dans un petit cabinet donnant sur la rue ; Tes ri-

deaux en étaient fermés, et on me fit voir, sur une table 

recouverte d'un lapis en velours rouge, la croix et le 

tombeau que vous me représentez, avec les prétendues 

reliques qui s'y trouvent. Le sieur Duquesnoy me ditque 

ces reliques provenaient d'une religieuse, sœur de M. Le-

vasseur, maire de Lottinghem, qui les avait recueillies 

par succession ; il ajouta que M. Leroy, curé de la com-

mune; voulait les avoir pour son église, parce que la re-

ligieuse, avant de mourir, lui ^ avait dit qu'elle voulait 

que ces reliques appartinssent à l'église. 

Duquesnoy m'offrit en vente ces deux objets pour une 

ma 

nninjuaun, ^i, bi i cuiitîrcnee A - —' 

prêté serment, M. le président l'invite a d'ire ̂
S 1 

relativement à Jean Stauff. Mais la demoiselle p** ^"'
v 

yeux et garde un profond silence. orn
 ^*i8ee | " 

M. le président : Vous étiez liée intime.»,,.,, ' " : 

Stauff? em Mec 

La demoiselle Born : Oui, Monsieur. 
M. le président : Depuis quand ? 
La demoiselle Born : Depuis environ cinq an 

M. le président : Vous avez eu un enfant de J**^**'-
Dites-nous comment il se comportait à votre é»a H " ^*«ff 

son enfant; dites tout ce que vous savez relative lt8
'eri 

Votre serment vous oblige à tout révéler à la iust"**
01

 * ht 
La demoiselle B^rix: Jean Stauff n'a jamais été' 

vers moi, et encore moins envers notre enfant- cV^
ttettl

«» 

lui donnais de temps en temps des secours. En fL1!0* Sii 

ai donné plusieurs fois de l'argent, en tout 5* i " 
francs); six chemises, des cravates, des bas et cfs t

 r?
 '

; 

d'habillemant, car je l'aimais beaucoup, parce qtfT? **)-
venant, serviable et d'un caractère très doux. J

e
 | ■ P ri-

dais souvent comment il pouvait se trouver s»"1 

puisqu'il servait des maîtres riches et généreux!^ 

pondait que M. et Mme de Goerlitz n'étaient oi -
pour les pauvres auxquels ils faisaient k tout rnom ereUx 

mônes par centaines de florins; mais qu'ils ne rT . **• 

leurs gens que des gages très modiques; qu'ils faist'"
13

'*
5

' 

gre chère, et que, quant à lui, ce qu'il recevait d'< 
sait à peine pour s'habiller décemment. JeanStauffUï' 

ques, intitulées saint Jean-de-Dieu et saint Laurent, ont 

aussi lamêrne origine; le morceau de la vraie croix n'é-

tait atitre qu'un morceau de palissandre. 

Après l'audition des témoins à charge et à décharge, 

le ministère public requiert toute la sévérité de la loi 

contre le prévenu. M" Courtois, avocat, a présenté la dé-

fense du prévenu. 

Duquesnoy est condamné à un an de prison et 50 fr. 

d'amende. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DE DARMSTADT (grand-duché 

de Hesse-Darmstadt). 

(Correspondance particulière de la GaxeUe des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller de justice Weis. 

Audiences des 27 et 28 mars. 

AFFAIRE STAUFF-GOERLITZ. — ASSASSINAT, IUCENDIE KT VOL. 

On continue l'audition des témoins. 

M. le baron de Munch Bellinghausen : Le 13 juin 1847, 
j'étais assis à côté de M. de Goerlitz à la table du grand-duc, 
M. de Goerlitz était alors très gai et riait souvent. Je suis 
convaincu qu'il n'avait pas le moindre pressentiment du ter-
rible événement qui à ce moment se passait chez lui. 

M. de Hallevachs, conseiller d'Etat: Le 13 juin 1847, à 
sept heures trois quarts, j'ai rencontré M. de Goerlitz au 
coin de la rue de la Frontière et de celle des Collines. Il re-
venait à pied de la cour, et il me semblait être d'une excel-
lente humeur. Nous nous sommes promenés au parc de 
Darmstadt, et ensuite je l'ai reconduit jusqu'à l'entrée de la 
la rue où est son hôtel. Notre conversation roulait sur la pro-
chaine arrivée à Darmstadt de deux princes de la famille de 
l'Empereur Nicolas. M. de Goerlitz plaisantait d'une manière 
spirituelle, sur les devoirs fastidieux que la réception de ces 
deux illustres hôtes à la cour lui imposait, en sa qualité de 
grand-maître, des cérémonies. Le lendemain je suis allé voir 
M. de Goerlitz, et je l'ai trouvé en proie à un violent déses-
poir. Je connais M. de Goerlitz depuis 1819, nous avons été 
tous deux employés au ministère des affaires extérieures; 
c'est un homme aimable et on ne peut plus obligeant. Il 
s'est marié en 1820, et à quelques petites querelles de mé-

nage près, il a toujours vécu dans la meilleure intelligence 
avec sa femme. 

Le sieur Sqhuchmann, agent de police : Toute la nuit du 
13 au 14 juin 1847, j'ai séjourné, avec deux de mes cama-
rades, dans le cabinet de travail de la comtesse, où les do-
mestiques Bernich, Schaemb et Schiller étaient occupés à 
rechercher dans les charbons et à en retirer les objets de va-
leur qui s'y trouvaient. Pendant cette nuit, il n'est entré dans 
le cabinet de travail de la comtesse aucune autre personne 
que M. le comte de Goerlitz. 

Le sieur Katta, agent de police : Je me trouvais pendant 
la même nuit dans l'antichambre de la comtesse. Un peu 
après minuit, Jean Stauff a frappé à la porte et m'a de-
mandé la permission de passer dans l'intérieur de l'apparte-
ment. Je la lui ai refusée en vertu de la sévère consigne qui 
m'avait été donnée. Jean Stauff était pâle comme la mort; il 
avait les yeux égarés, et en s'en allant il sanglotlait. 

Le sieur Gaspard Jahres : sergent de police : Pendant la 
nuit fatale, je faisais la garde devant la porte cochère de 
1 hôtel Goerlitz, qui était ouverte. Jean Stauff est venu vers 
moi, et m'a demandé si je savais que la comtesse de Goerlitz 
avait été brûlée. Il était dans un état pitoyable; il tremblait 
de tous ses membres ; il pouvait à peine se tenir sur ses jam-
bes, et deux fois il faillit tomber par terre. 

Le sieur Trangatt, ouvrier tailleur : Depuis le 22 octobre 
1847 jusqu'au lb novembre suivant, j'ai remplacé provisoi-
rement chez M. de Goerlitz le domestique Schiller qui, pen-
dant ce temps, demeurait chez sa femme, parce qu'elle était 

qu'il était encore soldat ut 

avait-il promis le œi-

t*nt mes instances, et malgré la grande intmriji1 ' poin-

tait entre nous, n'a jamais voulu me dire le monta ''
1>
j5

i
** 

gages. ""««i 

AI. le président : Jean Stauff, ne vous a-t-il jama' 

des bijoux, des montres ou d'autres objets de prix? 
La demoiselle Born : Jamais, monsieur; il ne m' 

ni donné de pareilles choses. 
M. le président : N'aviez vous p»s conçu le proi« 

grer avec lui en Amérique ? ™ 

La demoiselle Born : C'est moi, monsieur, qui ^ 

à Jean Stauff d'émigrer avec moi en Amérique. Je lui T*!* 
de payer son voyage et de faire aussi toutes les dépeaLfS 

cessaires pour former un établissement en AmériaiiT' ic-
Jean Stauff, qui à cette époque n'était pas encore libi'j' 
service militaire, et qui à tout moment poavait être i Jt" 

sous lesdrapeaux, me répondit : « Non, te suivre eB A'^ 

que, à présent ce serait déserter, ce serait forfaire k*'''
1 

honneur. Attendons l'époque où j'aurai droit à un cou'' 
finitif et honorable ; mais d'ici là il y a encore loin. 

M. le président: Vous avez de la fortune î 

Mademoiselle Born: Oui, monsieur; mes parens etnv 

nous avous toujours été à notre aise. J'ai fait plusieurs »■ * 
héritages, et j'avais à ma disposition la somme néersain 
pour me fixer dans un autre pays. 

M. le président. Etes-vous allée voir Jean Stauf dans l 'hA-d 

de M. Goerlitz? 

Mademoiselle Born: Deux fois seulement, et cek aiamli 
mort delà comtesse. Après le décès de cette dame, je IUII*, 

mis les pieds dans la maison de M. de Goerlitz. 
M. le président: Où avez-vous lait la connaissance délai 

Stauff? 

Mademoiselle Born: Pendant 
service actif. 

M. le président: Jean Stauff vous 
riage ? 

Mademoiselle Born: Oui, monsieur ; nous avions l'iotewioi 
de nous marier, mais mes parens s'y opposaient. 

M. le président: Avez-vous vécu en bonne intelligence »\« 
Jean Stauff? 

La demoiselle Born : Dans la meilleure intelligence di 
monde. Jean Stauff était devôt; il allait souvent à l'églisf, « 
toutes les fois qu'il m'échappait de proférer quelqne petit ju-
rement, il me disait avec douleur : « Mon enfant, ne ;un 
pas, les juremens portent malheur tôt ou tard. » La seule 

chose qui m'ait déplu dans Jean Stauff, c'était sa grande » 
quetterie; il dépensait tout ce qu'il avait, et il faisait même 

des dettes pour avoir de beaux habits. 
M. le président : La terrible accusation qui pesé surleit 

Stauff a-t-elle altéré vos sentimens d'affection pour fui; 
a-t-elle donné quelque soupçon que Jean S anff ait fi 
l'auteur de la mort de la comtesse de Goerlitz ? 

La demoiselle Born : Non, monsieur; j'aime Jean S'JOJ 

comme auparavant. Il m'est impossible de le croire riU;»-

ble. (Ici M11" Born jette un regard sur Jean Stauft, qui bmv 
les yeux.) 

M. le président : C'est vous qui payez le droscke (e»(jèc J< 
petit fiacre à deux places), dans lequel tous les maui .s m 
conduit Jean Stauff de la prison à laCour des assises, tivm 
les soirs on le reconduit à la prison. 

La demoiselle Born : Oui, monsieur, parce que je ne 
pas qu'il fasse ce trajet à pied, et qu'il ait le désagn*'-
que tout le monde le regarde. 

Le sieur Ploch, expert teinturier, déclare qu'avec du 
de-gris on peut teindre en vert toutes sortes d'étoffes, eti* 
cette opération est très facile lorsqu'elle s'exécute sur u -

couleur jaune. M. Ploch produit des échantillons 
teintes par lui en vert par le moyen de vert-de -gris. 

M. le capitaine Frey, adjudant de brigade : Jean -
été pendant quinze mois à mon service, et durant ce > : 
il s'est bien comporté et il a été très fidèle. Je Ym Ĵ jL 
cause d'une négligence, mais qui n'avait rien de désn*i

|>7^ 
Je l 'ai vu plusie ;rs fois après le décès de la comtesse de 
litz, et je n'ai remarqué aucun changement en lui- ^ 

La dame Rummel, femme d'un boucher de |
|X 

Postérieurement à l'époque de la mort de M™' de . 
j'ai vu souvent Jean Stauff aller de l'hôtel Goerlitz a l» r° 
Bâtiment, où il rencontrait un homme âgé, mal «tir, 
il remettaitsoit une lettre, soit un petit paquet, <T*\ 
de sa poche, et immédiatement après 

0 

retoarnaiia^ 

Goerlitz, Cela excitait ma curiosité; j'ai cherché a sa ^ 
était le vieillard qui recevait les lettres et les pal

0
 * 

je ne l'ai pas appris. 
M. le président : Combien de fois cela a-t-il eu i ^ 
La dame Rummel : Je ne me le rappelle pas ij ^ 

huit fois, peut-être même plus souvent; je n'en s* 1 ".'. 
M. le président : Jean Stauff, à quel homme avez-

té des lettres et des paquets ? , , 
Jean.Siauff, après une pause assez longue, pend » . 

il semble chercher dans sa mémoire, dit : « Je n \Ljijefip 

moindre souvenir; j'ignore tout-à-faità quoi poui» 

, porter ce que le témoin vient de dire. . j
 l

j»»»r 

M. le président rappelle la demoiselle Born, et
 eu

i • * 
de si Jean Stauff lui a dit qu'il aurait prêté de i * .. 

sœur, et que celle-ci aurait envoyé d'Amérique c 

leur père, Henri Stauff. ,
 r

jal<l'
,
' 

La demoiselle Born : Jamais Jean Stauff ne m* at'i^l 
semblable. Au contraire, à moi il disait ifHijour»^,,* 

n'avait pas le sou, que personne ne lui devait de ^ 

qu'il avait partout des créanciers qui le lûl
"'

roe
?

)â
,
)
; ■

 J
f '"

? 

Le sieur Nicolas Nau, laquais de la cour : » jjger 
midi du 13 juin 1847 (le jour fatal), pendant '^

e
(5 

grand duc, Jean Stauff est venu dans Fanticna -

demandé si M. le comte de Goerlitz était à la *' .v>' ' 
S.; je lui ai répondu que M. de Goerlitzs'v trouv»^^ 

après avoir reçu cette réponse. Jean Stauff s en
 cD

ose " 

M- le président : Avez-vous remarqué qu?'1j
e
 Sta^i'^i 

traordinaire sur la figure ou dans le maintien
 occU

p«'<*' 
Le sieur Nau : Je ne le crois pas ; j'étais tr 

ce moment, et je l'ai à peine regardé. , . j*
a

i e".. y 
M. Théodore Mullner, propriétaire à A |slee i'

ro
is 0>*> 

Stauff à mon service, mais seulement Pen^an

]u
i ma'5 1 

n'ai pas précisément eu à me plaindre de pa ie''n " , 

trouvé trop poli, trop flatteur; en un mo\,°^f cf^^ 
comte de Gderlitz, avant de prendre Jean t,lJ ,

sur
 ce' '.%»• 

de chambre, m'a demandé des renseignement p ^ 

du ; je lai en ai donné de bons, comme on « ̂  stau 

lement, mais j'ai toujours refusé de donner 
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I. 

.u" 

0& 
m0t* 

i^
an *St& : Jean Stauff, pendant qu'il était 

'œ^iTdeladévption^ 

h,lH" SS ' 

affecta' 1 " 1 ' "~ suis jamais aperçu. 
;
'
 ;

r

J
:

m

U
e
e
t u-">ettreàM. le président, 

i» u 

qui en 

33
 experts chimistes et méde-

■ -qest terminé, et qu J est 

,.„t à la Cour. J'invite M. le 

e
pi»».¥5*

e

n
..us7ai

U
rë cette communication 

.
 9

résiàent.\
 on

 t
r
avai 

^•&V^Uer le résultat à la 

ru c 
■ mite a 

._hre de ce comité : 
_W/IT. m

^
er

 que notre illustre président 
vous » n»°^V

D
osé, et ne peut pas se présenter en 

Messieurs, j'ai le re-

M. le ba-

"", indisposé, et ne peut pas: 
C
'tVfour màis heureusement son -natsposi-

;
 de

vant la ^ur ^
 daie que de aUll 

ui ?*
illeu

rJavons pas été privés de ses lumières; 
Vt „„e nous n a%0 " s

J
{^

v
,^

o
,

i

1

 na a
;
ir

 chacune des ci 

à ton 

l^AT̂ iuhVî̂ îïunaM du 2: 

rte qu ' 
oarta 

» nos délibérations sur chacune des cinq 
lOU

rour nous a soumises (Voir le texte de eu 
mars der-

- 'ans «nîÂ âûeïe comité y a faite : 
vfv.iei '^^àuestion, le comité déclare à l'unammi-

"S'rt» P^'.fnas par sure d'une combustion spontanée 

, ."Son, *
 11
 t Jsse de Goerlitz estjnbrte et que son corps 

£ï*j! îré»T où on "'a trouvé dans la nuit du 13 juin 

rLiié-tof
 D

é

r
ès onze heures. Le comité fait observer que 

ffursGrafet 

f
aui

 admettent I 
JUM humain d; 

rès onze heures 
M sont les seuls de ses 

la possibilité dj la combustion spon-

« humain dans l'état de vie, dit que leur avis 

■ «
 f

'
rp
 1 cas spécial dont .1 s'agit, il n'y au, ait pas eu 

es' I
0
-' ?",

io
n de ce genre. Nous connaissons, du M. B,s-

»ne w
fflba

 ?vions de quarante huit cas de combustions 

choff,
 les personnes vivantes; nous avons examiné ces 

^onts»**
 av01!S

 trouvé que seulement deux de Ces 

rc!»»
on3

'
e
 mbustions spontanées ont eu hea en présence 

«retend*»
 00

 ,
aires

 mais ces témoins étaient des personnes 

Jeié»
10

"
13

,^,
 ourvU

e's des connaissances nécessaires pour ju-

toa«»
 fal

. mine qu'elles avaient devant les yeux, et encore 
^rl^Cfenont fait semble- t-il révéler que, les indi-

SU^K n'ont été atteints du feu qu'après qu'ils eurent 
vidus brutei" 

ces*
 de

 !? fffite r-n grand nombre d'autorités a 'demandes con-

*'
B
 'hilité de la combustion spontanée, et il remet à la 

ire WfJ \
 s

 jurés et a la défens», la brochure que M. Lie-
l jUr

' via publier- à Darmstadt, sur la même matière; 

M » l 'état de maladie, je l'avoue, peut produire dans 

puis "
 J

c
t
10S

es les plus extraordinaires, mais ne peut 
rnoniDie ^

 en col
,fi

a
g

ra
ti

on5
 c^r deux choses s'y op-

K!-,! ment ce sont : la circulation du sang et les 

ffJSi^eux contenus dans les parties solides du corps 

lm
?

8in
"
 ri3

niarqué, Messieurs, que les personnes dont on 

ttou'elles auraient péri par une combustion sponla-

^""in -ent pour la plupart, adonnées à la boisson, et qu'elles 

"l 'ii'é bridées pendant qu'elles étaient ivres, c'est-à-dire 

""Liant qu'il existait dans leur cor
P

3 une grande quantiu 

t liaueurs alcooliques; mais toutes les nombreuses expénen 

« oui ont été faites par nous et par beaucoup d'autres gens 

tVl'art ont prouvé qu'aucun animal vivant, et par conse-

àussi aucun homme, qui aurait le corps imbibé, et 

Se «âturé d'esprit de vin', ne peut être allumé par un feu 

trient, parce que la quantité d'esprit-de-vin, qui serait eiténeur 
entré dans le sanj 

très minime, est 

tion 

quantité 

quantité qui, d'ailleurs, ne peut être que 

sur-le-champ expulsée par la transpira 

M. de Bischoff démontre ensuite que les bruits qui ont 

couru à diverses époques que des flammes seraient sorties 

jpontar.ément de la bouche d'hommes vivans, ne sont que de 

pares fables. 
La!- dure de l'avis très développe du comité sur la deuxie-

mequestion, et dont nous n'avons rapporté ici que les faits 

les plus essentiels, a duré une heure entière, et a été écoutée 

par le public avec l'attention la plus soutenue. 

M. Bischoff, continuant : À la deuxième question, le co-

mité a répondu unanimement : 1° Non, M*™ de Goerlitz n'a 

pas été tués par un feu qui existait antérieurement en dehors 

desa personne ; 2° non, elle n'a pas été exposée par accident 

S faction d'un feu qui, du dehors, aurait agi sur son corps 

3* il n'est nullement vraisemblable qu'elle se soit exposée 

sciemmem et de propos délibéré à un feu quelconque, dans 

le but de s'ûter la vie par ce moyen. 

À la troisième question, le comité a répondu_à l'unanimi 

té: « Nous sommes persuadés que le corps delà comtesse 

n'aé'éexposé au feu qu'après qu'elle avait cessé de vivre. La 

perpétration d'un suicide par cette dame nous paraît tout-à 

fait improbable, parce qu'il lui a été impossible de se tuer au 

moyen d'une combustion volontaire, et que tous les antécé 

densde la comtesse et toutes les circonstances connues rela 

tives à si mort s'opposent avec force à la supposition 

qu'elle se serait empoisonnée, ou se serait ôté la vie par un 

autre moyen. 11 n'est pas non plus probable qu'un accident 

ou l'accès u'une maladie subite aient mis un terme à ses 

jours; niais ce qui nous paraît très vraisemblable, c'est 

qu'une autre personne ait donné la mort à la comtesse de 

Goerlitz. Nous croyons à la possibilité d'une strangulation 

■ nous paraît probable au plus haut degré que la mort 

oeM™ de Goerl.tz a été déterminée par des coups qui lui 

auraient été portés sur la tête; cependant nous devons décla-

rer que l'état de la langue du cadavre et le» fissures du crâ-

ne ont pu provenir d'autres causes. 

sur la quatrième question, le comité n'a pas été d'accord : 

a minorité (MM. Graf, Rieger et Riedlecker) est d'avis que* 

J incendie du secrétaire a suffi à lui seul pour opérer la corn-

'ustion de la comtesse, tandis que la majorité (MM. de Lie-

Jiî ■ *?
0

ff>,de S;ebo d. et les membres de l'Académie de 
médecine) a émis une opinion contraire. 

A la einquiùixie question, le comité répond: Oui, le vert-

•gris doit être considéré comme une substance vénéneuse ; 
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 résumant les réponses 

« Il est certain que la comtesse de G jerlilz nVt pas morte 

d une combustion spontanée ; il n'est pas probable que sa 

mort ait été causée par un suicide ; mais il est probable 

qu elle a été assassinée par une autre personne, et que cette 

personne, afin de faire disparaître le* traces de sou crime, 

uru mis le feu au canapé et au secrétaire, et aura a iproché 

de ces deux meubles incendiés le cadavre de Mme Guerlitz 
pour le détruire autant que possible, ' 

M. le président : Le ministère public a-t-il des observa-

tions à faire sur l'avis du comité des experts t 

M. le procureur général : Nous ferons observer que le Co-

mité a émis son opinion sur quelques circonstances qui n'é-

taient pas comprises dans les questions qui lui ont été sou-

mises pâr la Cour, et que ces circonstances sont précisément 

celles^ qui se trouvaient dans la rédaction primitive des 

questions et que la Cour a supprimées sur la demande for-
melle et motivée de la défense. 

M' Emmerling : La défense renonce à sa demande anté-

rieure; elle accepte l'avis du Comité tel qu'il a été présenté, 

et elle le regarde comme acquis aux accusés. 

M. le président, après avoir consulté ses collègues, dit 

qu'il n'y a lieu à faire aucune suppression dans l'avis du 
Comité. 

M. Bischoff demande pour lui-même et pour M. de Liébig 

la permission de quitter Darmstadt pour retourner à Gressen, 

où d'urgens travaux les appellent. 

M. le président. Mes?ieurs les autres experts prennent-ils 

engagement de rester à Darmstadt jusqu'à la fin du pro-
cès ? 

Ces experts répondent tous affirmativement. 

M. le président : L'audience est levée, et, attendu les 

grandes fêtes, elle est renvoyée au mardi, 2 avril pro-

chain, neuf heures du matin. 

œovnsiATicms JUSSCIAIKZS. 

Par décret du président de la République, en date du 

30 mars 1850, 

M. Barbuat-Duplessis, ancien magistrat, a été nommé jug -j 

d'instruction au Tribunal de première instance de Meaux 

(Seine-et-Marne), en remplacement de M. Delvincourt, dé-

missionnaire. 

Le même décret contient les dispositions suivantes ; 

M. Paillart, ancien procureur-général près la Cour d'ap-

pel de Nancy, est nommé premier président honoraire de la 

même Cour. 

Des dispenses sont accordées à M. Camille-Louis Bourcier, 

conseiller à la Cour d'appel d'Angers, en raison de s», parenté 

au degré prohibé avec M. Cyr-Charles Bourcier, conseiller à 

la même Cour. 

Par décret du président de la République, en date du 

30 mars 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Schirmeck, arrondissement de 

Saint-Dié (Vosges), M. François-Gabriel-André Beraud, an-

cien greffier, en remplacement de M. Conigiiano, appelé à 

d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton ouest de Pau, arron-

dissement de ce nom (Basses-Pyrénées), M. Daran, président 

de la chambre des avoués à la Cour d'appel de Pau, en rem : 

placement de M. Toulet. 

Le même décret contient la disppsition suivante : 

Le décret du 27 février 1850, en ce.qùi concerne la no 

miuation d'un suppléant de juge de paix dans le canton d'E-

couché, est rectifié comme il suit : 

M. Herbinière (Jean-François), notaire, est nommé sup-

pléant du juge de paix du canton d'Ecouché, arrondissement 

d'Argentan (Orne), en remplacement de M. Petit, non accep-

tant. 

Par décret du président de la" République, en date du 

30 mars 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Menât, arrondissement de Riom 

(Puy-de-Dôme), M. Boisson (Antoine), suppléant du juge de 

paix du canton ouest de Riom, en remplacement de M.Four-

nier : 

Juge de paix du canton de Saint-Amand-Tallende, arron 

dissement de Clermont (t'uy-de-Dôme), M. Girard-Pailet, an-

cien juge de paix, en remplacement de M. Queylard ; 

'Juge de paix du canton de Saint-Gervais, arrondissement 

de Riom (Puy-de-Dôme), M. Breschard, ancien juge de paix 

en remplacement de M. Sersiron, appelé à d'autres fonc-

tions ;, 
Juge de paix du canton de Manztt, arrondissement de 

Riom (Puy-de-Dôme), M. Sersiron, juge de paix du canton 

de Saint-Gervais, en remplacement de M. Trébuchet, appelé 

à d'autres fonctions; 
Juge de paix du canton de Veyre-Monton, arrondissement 

de Clermont (Puy-de-Dôme), M. Vidal, ancien juge de paix 

en remplacement de M. Nicolas. 

naud, entrepreneur, rue Vieille-du-Temple, 32; Aubry, mar-

chand de nouveautés, quai d'Anjou, 37; de Môntaigu, mem-

bre de l'Institut, rueMazarine, 62; Delépine, employé, à Ba-

tignolles; Dabreuil, niaichand de papiers peints, rue Mon-, 

tesqiiKu, 4; Ui 1 1 iot, boucher, rue Saint-Merry, 13; Labara-

que, médecin, boulevard S îint-Denis, 12; Bétolaud, profes-

se îr, rde Saint-Antoine, 120; Duchesne, docteur en médeci-

ne, rue d'Assas, 1; Pinault, parfumeur, rue St-Martin, 230; 

Rebittet, confiseur, rue du F.iub.-St-IIonoré, 12. 

Jurés supplémentaires : MM. Vincent, propriétaire, rue 

S tint-Jacques, 218 ; Dureine, tourneur en cuivre, rue Saint-

Nicolas, 3; Caubert, propriétaire, rue du Temple, 102; lm-

bault, employé, rue Pnion, 8; Le Graverand, tailleur, rue de 

la Vrillière, 2; deMortemart, rentier, rue Jean-Goujon, 9. 

CHRONIftUE 

du comité en ces 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" ch.), présidée par M. le président 

Àylies, a procédé, en audience publique, au tirage des 

jurés ponr les assises de la Seine qui s'ouvriront le 

mardi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseil 

1er Barbou,- en voici le résultat 

Jurés titulaires : MM. Trézel, général de division retraité 

rue Madame, 4; Narjot, propriétaire, rue de Grenelle, 102 

Boucher, propriétaire, rue du Faubourg-St- Martin, 142 

Balmont, négociant envies, rue des Fossés-Saint-Bernard, 2 

Broyelle, renùer, rue des Vieux-Augustins, 4; Cailloué, cise 

leur, rue St-Gilles, 9; Baillet, maître charpentier, Pont-Ma 

rie, maison sur l'eau; Corbrion, marchand de vins, rue 

Saint-Denis, 341; Darbelet, charpentier, rue du Faubourg-

Saint-Jacques, 25; Baiileux, passementier, rue Ménilmon 

tant, 94; Sorel, argenteur, rue Saint-Jacques, 124; Sèches 

négociant, rue Éjautevïlle, 33; Riembault, médecin, quai d 

Béthune, 14; Blanchard, homme de lettres, rue du' Pot-de 

Fer, 14; Isabey, peintre, rue Saint-Georges, 54; Bary, pro-

fesseur, rue Saint-Antoine, 120; Ternaux, propriétaire, rue 

Saint-Georges, 15; Loustauneau, avoué, rue Saint-IIonoré, 

291; Déchard, blanchisseur, à Clicby; Bas-sery, fabricant 

d'instrumens de physique, rue de la Fidélité, 6; Comeau, 

marchand de vins, passage Saint -Germain-des- Prés, 10; Bé-

cheret, cultivateur, à Fontenay sous-Bois; Béthune, proprié-

taire, rue du Faubourg du-Temple, 108; Lebeaux, marchand 

boucher, à Auteuil; Dupin, marchand de bois, à Issy; Ar 

PARIS, 1" AVRIL. 

Ua rassemblement de près de quinze cents person-

nes était aggloméré hier dimanche, sur le quai de la 

Contrescarpe, près de la Bastille, où il entravait la cir-

culation. Cette foule s'était réunie autour de deux hom-

mes demi-nus, annonçant à grand renfort de poumons 

qu'ils allaient plonger dans l'eau, très profonde en cet 

droit, et qu'ils eu rapporteraient les objets qu'y jete-

raient les curieux. Us mettaient toutefois une condition 

à leur expérience ; c'était qu'une somme de 5 francs pour 

chacun d'eux fût recueillie au moyen d'une collecte. A 

leur appel, les sous pleuvaient de toutes parts sûr la 

berge du canal, et la somme était plus que deux fois dé-

passée par le produit de cette contribution volontaire, 

sans que l'un ni l'autre des deux plongeurs fit mine de 

s'exécuter. Les murmures de la foule attirèrent alors des 

agens de la police ; mais sur le premier mot qu'ils firent 

ent. ndre, ils furent assaillis par les prétendus plongeurs, 

qui s'efforcèrent de les précipiter, en leur lieu et place, 

dans le canal. 

L'intervention des curieux eux-mêmes mit fin à cette 

lutte, et les deux faiseurs de dupes furent arrêtés et 

conduits au poste, malgré leur résistance désespérée. 

— Hier dimanche, vers deux heures de l'après-midi, 

les nombreux promeneurs qui se trouvaient au Bois de 

Boulogne ont tout à coup été mis en^émoi par un incen-

die qui venait Je se manifester dans un massif de jeunes 

arbres situé à l'angle de la route de la Vierge et de la 

route Nationale. En un instant, la flamme, activée par le 

vent', était devenue considérable, et menaçait d'envahir 

toute cette partie du bois, et ce n'est qu'après de longs 

et pénibles efforts que les gardiens, la gendarmerie et 

les pompiers de Boulogne se sont rendus maîtres du feu. 

On ne sait encore à quoi attribuer ce sinistre, qui 

causé un notable dommage. 

— Une misérable femme, inculpée de meurtre sur la 

personne de son enfant nouveau né, était amenée ce ma-

tin«àja Morgue pour y assister, en présence du juge 

d'instruction qui avait décerné contre elle un mandat, 

à l'autopsie cadavérique pour laquelle avait été commis 

M. le docteur Tardieu. 

Cette opération n'ayant paru laisser aucun doute sur 

la cause da la mort de l'enfant, la fille E... a avoué l'a-

voir étranglé à l'aide d'un foulard fortement serré autour 

du cou. 

Cette femme, après constatation de «es aveux joints 

au procès-verbal d'autopsie, a été conduite et écrouée à 

la prison de Saint-Lazare. 

— Un jeune hommo de vingt-quatre ans, qui se dit né 

à Paris, bien qu'un accent fortement marqué trahisse 

son origine méridionale, a été arrêté il y a quelques jours 

par la police. Dans le désœuvrement de la prison pré-

ventive, on le voit s'occuper avec une rare adresse à des 

ouvrages en paille qui ne sont d'ordinaire familiers qu'aux 

commensaux des bagnes et des prisons centrales. 

Cet individu, cependant, prétend n'avoir jamais su-

bi aucune condamnation 5 il est de petite taillé, blond, 

frais, coloré de teint et légèrement marqué de petite vé-

role. A l'en croire, il aurait servi dans la marine; mais il 

peut dire sur quels bâtimens. Selon toute apparence, il 

aurait été affilié à quelqu'une des associations de mal-

faiteurs découvertes ces derniers temps à Paris, et qui 

doivent prochainement paraître devant les assises. 

— Deux repris de justice bien connus des agens du 

service da sûreté ont été arrêtés hier à l'église Saint-

Roch à l'issue de la grand'messè, et alors que les fidèles 

se pressaient dans la chapelle du Calvaire. 

Trouvés nantis d'objets précieux, qu'ils ont avoué 

avoir dérobés dans la foule, ils ont été envoyés au dépôt 

de la préfecture de police pour, après interrogatoire som-

maire et vérification des sommiers judiciaires constatant 

leurs condamations précédentes, être mis à la disposition 

de la justice. 

Les personnes au préjudice desquelles des vols ont 

été commis hier dimanche de Pâques à Saint-Roch. 

pourront s'adresser utilement à la préfecture de police, 

ou plus tard au greffe du Tribunal de première instance, 

pour donner la description des objets qui leur auraient 
été soustraits. 

— A LGÉRIE. — Le 17, dans la nuit, le nommé Claude 

Arnaud, colon de Bouflarick, âgé de trente ans, a été as-

sassiné à deux mille mètres environ de la ville et à quel-

ques pas de la cabane qu'il habitait sur sa concession, 

territoire des Grabals. Le commissaire civil do Bouffarick, 

averti le matin de ce crime, s'est immédiatement trans-

porté sur ies lieux avec le médecin civil du district, l'ins-

pecteur de police et le brigadier commandant la gendar-

merie. Le cadavre était couché sur le dos ; un large coup 

porté par un instrument tranchant avait séparé à moitié, 

et de gauche à droite, la tête du tronc. On remarquait, 

en outre, une large blessure sur la partie postérieure de 

la tête Le crâne était enfoncé. Une mare de sang s éten-

dait sur l'herbe qui était très foulée en de certains en-

droits, ce qui semble indiquer que la lutte avait été lon-

gue entre l'assassin et la victime. Une fourche, dont le 

inanche était souillé de sang, a été découverte auprès 

du cadavre. La même nuit, des bœufs avaient été volés 

à un autre colon; on les a retrouvés le matin dans un 

champ tout près de i'endroit où ce malheureux a été as-

sassiné. Cette circonstance mettra peut-être sur les tra-

ces de l'assassin. Claude Arnaud jouissait de la considé-

ration et de l'estime générale; on ne lui connaissait pas 
d'ennemi ; tout porte donc à croire que ce sont les indi-

gènes qui ont fait le coup. Dans la journée, M. de Tort-

nac, juge d'instruction, et M. de Thévenard, substitut du 

procureur de la République de Blidah, sont arrivés a 
Bouffarick, pour reprendre et continuer l'information que 

M. le commissaire civil avait commencée avec beaucoup 

d'activité pendant toute la «atinée. 

L'exposition annuelle des produits de la maison De-

lisle a commencé Imr lundi. Cette solennité commer-

ciale attire, comme les année» précédentes, uu coneours 

considérable de visiteurs. 

Cette exposition continuera aujourd'hui 2 et demain 3 
avril. 

Saurs® de Paris du 1 er Avril 185®. 
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CHEMINS SE FER, COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg. à Bâle. 

Hier. | Auj. 

380 — ! 

180 — 

150 — 

770 — 

525 -

230 — 

190 

115 

380 — 

177 50 

147 50 

770 — 

522 50 

190 -. 

116 25 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 

Boul.àAmiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N.. 

Paris à Strasbg. 

Tours à Nantes 

Mont. àTroyes, 

Hier. 

31-2 50 

397 50 

427 KO 

337 50 

240 -

103 75 

Auj. 

315 — 

397 50 

427 50 

317 50 

241 25 

MM. les actionnaires de la compagnie d'exploitation du 

Charbon de Paris sont invités à se rendre à l'assemblée géné-

rale et annuelle qui aura lieu au domicile du gérant, ^ué Vi-

vienne, 41, le mardi 30 avril courant, à sept heures et de-

mie du soir, pour entendre le rapport du gérant sur là si-
tuation de la société. 

— Maria di ftohan a obtenu un éclatant succès samedi 

dernier au Théâtre -Italien. Ronconi s'est montré sublime 

chanteur et grand acteur dans le rôle d'Enrico; Moriani a été 

énergique et entraînant. M
me

 Ronconi, par la pureté de son 

chant et la dignité noble de son jeu, a rendu Maria di Rohan 

très sympathique; M
fta

a'Angri a soutenu la réputation qu'elle 

s'est acquise dès ses débuts. — Ce soir mardi, 2
E
 représen-

tation. — Vendredi prochain, l'exécution duSelam, sympho-

nie, par MM. Th. Gautier et Ernest Reyer. 

— Le Testament de Céslr, qui n'a pas été joué depuis 

longtemps, sera donné ce soir à la Comédie-Française. On 

sait avec quel talent ce beau drame, de M. Jules Lacroix, est 
interprété par les premiers artistes du théâtre. 

— T HÉÂTRE DE LA PORTE- SAINT MARTIN. — Jeudi prochain 

irrévocablement, première représentation de Toussaint Lou-

verture, drame historique en cinq actes et en vers, qui est la 

première œuvre dramatique de notre grand poète M. de La-

martine. M. Frédéric Lemaître, l'artiste éminent et si univer-

sellement admiré, fera sa rentrée dans le rôle de Toussaint, 
qui sera pour lui un véritable triomphe. 

SPECTACLES DTJ 2 AVRIL. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPURLIQUE. — Polyeucte. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

THÉÂTRE- I TALIEN. — Maria di Rohan. 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Urbain Grandier. 

VAUDEVILLE. — Le Général Monk. 

VARIÉTÉS . - Les Chercheuses d'or, Colombine, Croque Poule. 
GÏMNASE. — Monk. H 

THÉATRE-MONTANSIER . L'Odalisque. 
PORTE-SAINT-MARTÏN. — 

GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 

A MRIGU. — Notre-Dame-de-Paris. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte' 

COMTE. — Marie, Polichinelle, l'Ouvrier. 

fOLiES. - La Cuisinière, Blanche et Blanchette. 

DLLASSEMENS- COMIQUES . - Le Ver luisant. 

R OR
E

RT
R

HQ
B

DIN - Soirées fantastiques à huit heures. 

OALLE BONNE- NOUVELLE . - Magnétisme, pantomime, etc. 

TABIiS DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PHIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2, 

Ventes immobilières. 

AGENCE DES CR.IÉHS. 

tZ MAISON RUE DE BABYLOHE. 
" Alphonse BOUCHER, avoué à Paris, 
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U un
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Un
£
 heure de rel

evée, eul lot
> du BOIS DE JUILLY,

 cant
on 

de Danimartin, arrondissement de Meaux (Seine-

et-Marne), d'une contenance d'environ 88 hectares 

63 ares, d'un revenu en moyenne de 7,000 francs 

environ ; 

2° En trois lots qui pourront être réunis, d'une 

grande et magnifique habitation, parc admirable-

ment planté, jardin, verger, potager, sis à Colom-

bes (Seine) ; 

3° De l'île Marante et des Ouches et de l'îlot du 

Moulin-Joly, sur la Seine, avec prairies, bosquets 

et futaies, à quelques minutes de l'habitation ci-

dessus; chemin d'exploitation y conduisant et bac 

pour le service de 1 lie*; 

4° Et de deux petites MAISONS sises audit Co-

lombes. 

MISES A PRIX : 

Premièrement. 
Bois de Juilly, 120,000 fr. 

Deuxièmement. 

1° Grande maison ut jardin, partie 

du parc et dépendances, 60,000' 

2° Verger, 10,000} 170,000 

3° Parc, 

S'adresser pour les renseigntmens : 

1° A Me RENDU, avoué poursuivant, déposi-

taire de l'enchère, du plan et des titres, demeu-

rant à Paris, rue du 29 Juillet, 3 ; 

2° A M" Guidou, avoué, rue Neuve-des-Pel Us-
Champs, 63 ; 

3° A M" Louveau, avoué, rue Richelieu, 48 ; 

4° A M" Defresne et Prévoteau, notaires; 

5° A M' Meuelotte, notaire, à Colombes; 

6" A Me Alexis, notaire, à Dammanin ; 

7" A Nautouillet, au garde du bois de M. Leroy. 

(1017) 

A M" LABOISSIÈRE, avoué poursuivaut la ven 
te, rue du Sentier, 29 ; 

Et à Me Louveau, avoué colicitant, rue Riche-
lieu, 48 ; 

Et à Fère-en-Tardenois : 

A M. Alex. Leclerc, principal clerc deM«Lefè-
vre, notaire ; 

Et pour visiter la terre, au garde Deuza, à la 
porte du parc ; 

A M c Chapellier, rue Saint-Honoré, 370 ; 

A Melun, à Me Lagovre, avoué. (1020) 

Ile et ilot, 

Deux maisons 

10,000 

100,000. 

Troisièmement. 

Quatrièmement. 

; L'une, 6,0001 

• L'autre, l,000j 

3,500 

7,000 

En tout : 332,000 

Pans TPnnf ne rrDP EN 

- lLimtl JJll Ifllttl TARDENOIS. 
BAISSE UE MISE A PRIX. 

A vendre par licitation, à l'audience des crié; s, 

au Palais-de-Justice à Paris, le l< r mai 1850, 

La TERRE DE FÈRE-EN TARDENOIS, corn 

mime et canton dudit nom, arrondissement de 

Château-Thierry (Aisne). 

Cette terre, qui se compose de biens de toute 

nature, château, maison d'habitation, bàtimeus 

d'exploitation, bois, terres labourables, prés, 

toumières, jardins maraicherset potagers, étangs, 

eaux courantes, contient 307 hectares 68 ares 73 
centiares, le tout clos de murs. 

Revenu net : 20,015 fr. 25 c. 

Mise à prix réduite : 500,000 fr. 

S'adresser à Paris; 

prix, 6,000 fr. 

5° Une portion de TERRAIN de 21 ares 30 cen-

tiares à prendre dans le même terrain. — Mise à 
prix, 6,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M» Th. PETIT, avoué ; 

2» A M* Grandjean, avoué, rue des Fossés-Sa'int-
Germam-l'Auxerrois, 20; 

3° A M
e
 Massion, notaire, place de la Bourse 9. 

pr MAISON S TERRAINS VAT" 
Etude de M

e
 PETIT, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 137. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 17 avril 1850, en cinq lots : 

1" Une MAISON sise à vaugirard, rue de Sè-
vres, 62. — Mise à prix, 15,000 fr. 

2" Une portion de TERRAIN de 17 ares 44 cen-

tiares avec maLon d'habitation et dépendances, à 

prendre dans un plus grand terrain, situé à Gre-

nelle, rue Letellier et boulevard de la Cunette 
13. — Mise à prix, 7,000 fr. 

3° Une portion de TERRAIN de 19 ares 60 cen-

tiares à prendre dans le terrain sus énoncé.— 
Mise à prix, 6,000 fr. 

4° Une portion de TERRAIN de 19 ares 60 cen-

tiares à prendre dans le même terrain. — Mise à 

Paris 

CHATEAU , FERME , 
FORÊT ET BOIS. 

Etude de M* LAVAUX, avoué à Paris , rue Neuve-

Saint-Augustin, 24. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées de 

Paris, le samedi 20 avril 1850, une heure de re-

levée, en huit lots qui ne seront pas réunis, 

FnnFr
G?Aï?AU et FERME de villain

<«. de la 
ruttLi de Chaumour, et de diverses pièces de 

beaux BOIS, le tout sis arrondissement de Châ-

tillon-sur-Seine, Semur et Dijon (Côte-d'Or), et dé-

pendant de la succession de' M. le marquis d'A-
ligre. 

Le prix de l'adjudication sera payable dans 
l'année et par tiers, de quatre en quatre mois. 

 M
 (1019) 
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P-' MAISON RUE TERNAUX. 
Etude de M- LAURENS-RABIER, avoué à Paris, 

rue Coquillière, 27. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

local et issue de l'audience ordinaire de la pre-

mière chambre dudit Tribunrl, deux heures de 

relevée^ 
Une MAISON sise à Paris, rue Ternaux , S 

(quartier Popincourt). 

Adjudication au mercredi 17 avril 18o0. 

Mise à prix : 20 000 fr. 

1° S'adresser audit M« LAURENS-RABIER, 

avoué, rue Coquillière, 27; 
2° A M" Adrien Tixier, avoué, rue de la Mon-

naie, 16 ; 
3° A. M* Démanche, notaire, r»e de Condé, 4. 

(1021) 

cienne société Touaillon etC", dite des Moulins de 

Saint- Maur, s'élevant, outre les intérêts et frais 

non liquidés et autres accessoires, et les articles 

portés pour mémoire, à environ 170,699 fr. 47 c. 

Sur la mise à prix de 500 fr., outre les Char-
les. 

S'adresser pour les renseignemens, à M« BAIL-

LARD, demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 22, 

liquidateur de la société Touaillon et C, actuelle-

ment dissoute, et audit M» Thomas, notaire, dé-

positaire du cahier des charges. (1014) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p? MAISON DE CAMPAGNE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Châtelet, le 16 avril 1850, par Me 

MEIGNAN, notaire, 
D'une MAISON DE CAMPAGNE, ornée de glaces 

(ancienne maison Yvart ,sise à Seine-Port (Seine-

et-Marne), sur le bord de la Seine, entre Corbeil 

et Melun. 
Contenance 3 hectares 14 ares 98 centiares. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une enchère. 

S'adresser, pour visiter la propriété, sur les 

lieux, au jardinier; et pour les renseignemens, à 
M" MEIGNAN, notaire, rue Saint-Honoré, 370. 

(856) 

p-* JOURNAL LA RÉFORME. 
Adjudication en l'étude de M* LEJEUNE, no-

taire, rue Lepelletier, 29, le lundi 8 avril 1850, 

à midi, 
De la PROPRIÉTÉ du journal LA REFORME. 

Mise à prix réduite : 5,000 fr. 

A défaut d'enchérisseur sur cette mise à prix, 

l'adjudication aura lieu à tout prix, 

S'adresser à M. BOULET, syndic, passage Sauf 

nier, 16, et audit M" Lejeune. (1015) 1 

Pa2s DIVERSES CRÉANCES. 
Vente publique, aux enchères et à forfait, en 

vertu de sentence arbitrale, en l'étude et par le 

ministère de M« THOMAS, notaire à Paris, rue 

Bleue, 17, le lundi 15 avril 1850, une heure de 

relevée, en un seul lot, 
De DIVERSES CRÉANCES, dépendant de l'an-

Corbeil 

(Seine-et-Oise) PROPRIÉTÉ A CORBEIL 
Vente par adjudication, en l'étude de M" LE 

MENUET; notaire à Corbeil (Seine et-Oise), le di-

manche 7 avril 1850, à midi, 

D'une MAISON élevée de deux étages , four à 
plâtre, cour, jardin formant terrasse sur la Seine 

et dépendances, le tout à Corbeil, rue du Qua-

torze-Juillet. 
Cette propriété, agréablement située au centre 

de la ville, a toujours été affectée à la fabrication 

du plâtre ; elle est propre à tout autre commerce 

et pourrait être facilement disposée en maison d'a-

grément. Elle est susceptible d'un revenu certain 

de 2,000 f. 
Mise à prix: 25 000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : Audit M* 

LE MENUET, à Corbeil ; et à Paris : à M. Dela-

moge, négociant, rue Mouffetard, 18 ; et à M* De-

frecourt, huissier, rue Poissonnière, 18. (1003) 

p- DEUX MAISONS A PARIS, 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 9 avril 1850, 
1° D'une MAISON à Paris, rue de la Victoire, 5, 

sur la mise à prix de 85,000 fr. 
Son produit net est de 6,120 fr.; il était de 

7,420 fr. en 1847. 
2° D'une autre MAISON à Paris, rue et île St-

Louis, 65, sur la mise à prix de 35,000 fr. 

Le produit est de 3,755 fr.; il était de 4,200 fr. 

en 1847. 

L'adjudication aura lieu, même sur une seule 

enchère. 
S'adresser à M* BOUCLIER, notaire à Paris, rue 

Neuve-des-Capucines, 19. (935) 

^,0, MAISON-PIÈCES DE TERRE 
Etude de M* MOULL1N, avoué à Paris, rue des 

Petits- Augustins, 8, 

Vente sur licitation, en l'étude et par le mi-

nistère de M* GRÉBAUT, notaire à Courbevoie, 

En quatre lots, 
1° D'une MAISON sise à Courbevoie, rue des 

Champs, 38, à usage de blanchisseur; 

2» 31 ares 93 centiares de TERRE;) T - , 

3» 22 » 26 » id. 'LTer™ lrde 

4-41 » 30 id. j CourbeTOie 

L'adjudication aura lieu le dimanche 7 avril 

1850. 
Mises à prix : 

Psemier lot : 6,000 fr. 

Deuxième lot : 300 

Troisième lot : 150 

Quatrième lot: 300 

S'adresser pour h s renseignemens : 

1° A M" GRÉBAUT, notaire à Courbevoie ; 

2° A Me Moullin, avoué' à Paris, roe des Pelits-

Augustins, 8 ; 
3° A M* Hardy, avoué à Paris, rue Pagevin, 4 

et 6; 
4° A M' Billault, avoué à Paris, rue du Marché-

St-Honoré, 3. (996) 

COMPAGNIE -s MINES DE LA LOIRE. 
A l'assemblée générale des actionnaires, tenue 

le 30 mars 1850, la rupture de la clé de l'une des 

trois serrures des roues contenant les numéros 

des obligations de l'emprunt a empêché de pro-

céder au tirage des numéros des obligations à 

rembourser le 1 er février 1851. 

Il sera procédé à ce tirage en présence du pu-

blic et' des membres du bureau de l'assemblée 

générale le mercredi 3 avril 1850, trois heures 

précises, au siège social, à Paris, rue Drouot, 4, 

ci-devant appelée rue Grange-Batelière. (3573) 

méabilité. — Maison RATTI*?»» ~ " 

4, rue des Fossés-Montmartre 61 ». 

Paris BAL § CHATEAU D'ASNIERES 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M' GOUDCHAUX, notaire à Paris, rue Sie-Anne, 

18, le jeudi 11 avril 1850, à midi, de l'exploita-

tion desbals et fêtes publiques du CHATEAU D'AS-

NIERES (Tivoli), avec droit au bail et matériel. 

— Mise à prix : 15,000 fr. — S'adresser : 1° A M-

GOUDCHAUX ; 2° à M. Bitd, boulevard Saint-

Martin, 45 ; 3° et à M. Dossin, boulevard Saint-

Martin, 65. (1002) 2 

GLUTEN GJeTbieté7*f^ **j de *7 
k.l NOUVEAU POTAGE, reconnu & 
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FILATURE DIEPPOiSE. 

DOMAINE PRÈS POITIERS (TU-.). 

A vendre un DOMAINE à une petite distance de 

Poitiers, consistant en un château et toutes na-

tures de propriété, d'une contenance de 280 hec-

tares. S'adresser à M* BOYER, notaire à Poitiers. 
(976) 2 

ITM ÎIAMiTSir a PPelé le GRAND -REAU-
UPI ilUitlAlPtii VOIR, répandu sur les com-

munes de Vouneuil sous-Biard, Migné etQuinçay, 

à 7 kilomètres de Poitiers, sur la route de Poi-

tiers à Nantes, composé de château, cour, jardin, 

enclôture, maisons de colon, bàtimens d'exploita-

tion, coteau, prés, vignes, terres labourables et 

bois taillis, le tout d'une étendue de 100 hectares. 

On donnera des facilités. 
S'adresser à M" BOYER, notaire à Poitiers, rue 

des Cordeliers. (975) 

TERRE ET CHATEAU DE MONTILLE, 
Commune de Semur, chef-lieu d'arrondisse-

ment (Côte-d'Or), 
A vendre, par adjudication, en l'étude de M 8 

Henry, notaire à Semur, le 5 mai 1850, à midi. 

Contenance : 193 hestares en terres, prés et 

bois. — Revenu net : 8,000 fr. A 12 kilométrer 

du chemin de fer de Paris à Lyon, station de< 

Laumes, qui est à 250 kilomètres do Paris et 64 

de Dijon. Sites pittoresques, jolie habitation. 

S'adresser à Me Henry, notaire à Semur. 
(947 bit) 

Les commissai-

res soussignés 

ont l'htiuneur d'informer MM. les actionnaires de 

la Filature dieppoise de lin et de chanvre qu'en 

vertu de l'art. 30 des s atuts de ladite société, il 

y aura assemblée générale extraordinaire au siè-

ge de la société, à Vaudreville-ès-Longueville, ar-

rondissement de Dieppe, le mercredi 17 avril 

prochain, à trois heures après midi. 
MM. les actionnaires sont priés d'assister à cette 

assemblée générale extraordinaire ou à s'y faire 

représenter. Ils devront être porteurs de leurs ac-

tions. — Dieppe, 29 mars 1850. 

Les commissaires : FAUCON, LECLERC, LEFEBVRE 

MEAUGER et SELLIER . (3569) 

SIROP S DENTITION 
1 notions sur les gencives des enfans f'el-at'a,'f« 

sortie des dents. 14, r. de la Paix Ane l)'Uni I» 

L
'rATTIT 1DI V L'assemblée annuelle des 
Ly Ul 1 AHLtii actionnaires de la maison 

gérante de l'É.(uitable aura lieu le 15 avril, au 

siège de l'administration, rue Louis le-Grand, 21 
(3570) 

• TTTn A partir du 15 avril prochain,^ les bu-

Allu, reaux de la Compagnie française pour 

l'entretien des toitures, établis rue Montmartre, 

111, seront transférés rue de Bondy, 28. (3571) 

POMÀRD 5 VOLNAY L\*£*£+&: 
la bout. Si l'on est mal servi, remboursement. 21 

rue Saint Nicolas-d'Antin. (3509) 

MANTEAUX IMPERMÉABLES 
ES CAOUTCHOUC, pour la GARDE NA 
TIONALE et l 'ARMÉE, convenant également 

aux ingénieurs, architectes, agens forestiers, en-

trepreneurs et conducteurs de travaux publics, e 

à toutes les oersonnes exposées journellement, par 

leur profession, aux intempéries de l'air. — Ces 

manteaux, de formes variées, telles que PLAIOS, 

COLLETS, CABANS , etc., sont confectionnés en tissu 

simple caoutchouté, ce qui les rend fort souples 

et légers, et permet de les établir à des prix mo-

dérés, tout en garantissant leur parfaite imper -

i„ S i»;, a i eau ou au ait A t • j *-S, p>„ 

, .1849; Mèd. d'or de laSoMuè^-**i£ 

itrepôt central à Paris, chez Grouû ?."
ra

ï«*î ' 

noramas, 3, et rue Sia-Apolline \k 'rf.P*8*. £ 

. pnncip. épiciers. Se méfier des cont
PÔ,SCH5 

 (30037°*. 

ANTI-CO^T-
enfans f?'n

ba
^. 

SALSEPAREILLE Zïk 
Passage Colbert, DÉPURATIF le

 K
. 

les maladies secrètes, dartres, boutons - - 1 

COLBEEî 
plus puiss, «J 

etc. 5 fr. le flacon. Èxpéd. en province, p^?. 

\LADIES ftp » n Pommade curativaj ,, 

DE LA PEAU, rue Four-Molière .c" "
E

> 
dérna-"—'- Dls -infaillible contre les 1 dartres, iiiiaimuiG IUUUB îcs uunres, uemangeakn > 

Dépôt chez les pharm. Consult. de 11 « * L',
 ETC

-

 (3331) 

MÉDAILLE D'HONNEUR7Ï849 ** 

VÉSICATOIRES, CAUTÈRES. fe s 

Serre-Bras, Compresses de Le Perdriel fat, ast-

Martyrs, 28; détail, pharm. faub. Montmartre' ■* 

(333Î)' ' 

(3471/ 

OLLIVIER 
A.. x J .. ■ 

BISCUITS DOCTEUR 

Approuvés par l'Académie de médecim 

guérir les syphilis, les dartres, scrofules été 

Consultations gratuites, rue Saint-Honoré' 17(~ 

(3575) 

llUU ÏJùLLIl bie Guer en3jours,s.copahu,mal 
anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les pli. Exp" 

(3374) 

Les nouveaux Dentiers mastic», 

teurs de M.PAUL SIMON , chirurgien 

dentiste de la Faculté de médecine 

de Paris , SONT LES SEULS qui aient 

été admis à l'Exposition de 1849- H 

a été reconnu qu'avec ces nouvelles 

pièces il n'y avait aucune souffrance 

à redouter; que l'imitation de la nature, la prononciation et 

la mastication ÉTAIEHT PARFAITES. On peut les voir pré-

sentement au passage Jonffroy, 44 , et au jardin Turc, ea 

face la demeure de l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE, 4Z. 

MM -1 -VIE DE COGNAC. 
PU N R'BNTERHËI»! AIRES. 

Réunion de PROPRIÉTAIRES de Cognac pour la vente 

de leurs eaux-ile-vie vieilles, sans ('INTERVENTION RUI-

NEUSE des marchands en gros et autres intermédiaires. 

Prix : 1 fr. 50, 2 fr. et 2 fr. 50. 

MAISON CENTRALE , r. Notre-Dame-des-Vietoires, 40, 

place de la Bourse.—ENTREPÔT , quai St-Bernard,à Paris. 

VINS DE CHAMPAGNE grands mousseux blanc et rosé, 

Aï et Épernay à 2 f., 2 f. 50 et 3 f., qualités supérieures. 

(3329) 

PATE DE LIMAÇONS. 
Pour la prompte guéri-

son des Rhumes, Catar-

rhes, Asthmes et toutes les 

maladies de poitrine. — 

Pharm. QOKLQUEJEU , Roclie, suce., 13, r. de Poitou, 

et pass. Choiseul, 12. Chaque boite porte le cachet de l'inv. 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Oté d'Ofléaiie, boulevard Saint <Ile«ii$, 18. 

•3456.2 fll iMBKIÎS, depuis 1 fr. S5 c. par jour, et dans les prix de «O, SO et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APP ARTESIENS depuis 50 Ir. 

La Cité «'Orléans* est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au ecttr» 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 
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DES ANNONCE 
A partir du 1 er mars 185©. 

ANNONCES AFFICHES " 
f ( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR X.E CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'BSIE à ÇIJATBE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De CINQ à ïïEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

Dix ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

ANNONCES ANG L AIS ES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 80 c. la 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 — 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 ç. la ligne. 

l*e prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilières. 
Adjudications, Oppositions, Expropriations, Flacemens d'hypothèques et Jugemens, est de I fr. 50 c. la ligne. 

\M pnsïilîeattoi» légale des Acte» de Société e»t obligatoire, pour l'année 185©, dan» la «AKETTE DES TRIBUNAUX. M DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES». 

Vens«i» mobsiiéirea. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Elude de M« SIOU, huissier, rue Saint-

Honoré, 265. 

En une maison sise à Paris, rue J'An-

jou-Sl-Honoré, 71. 

Le mercredi 3 avril 1850, à midi. 

Consistant en buffet, lable, armoire 

avec giace, fauteuil, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M« Fould 

et ion collègue, notaires à Paris, le 

vingt-deux mars mil huit cent cinquan-

te, enregistré, 
M. Alexandre DEUTSCH, négociant 

en huile ae toute nature, demeurant 

à La Villetle, près Paris, rue de Flan-

dre, 52, 
Ayant agi en qualité de gérant et 

comme ayant la signature sociale de 

la maison de commerce établie à La 

Villetle, rue de Flandre, 52, sous la 

raisin A DEUTSCH et C«, aux termes 

d'un acle passé devant M« Fould et 

son collègue, le . dix-sept juin mil huit 

cent quarante-cinq, enregistré, 

A fo-mé entre ladite maison de corn, 

mercs Oeutsch et C et M. Joseph Pi-

card, rentier, demeurant à Pans, rue 

Keuve-Saint-Nicolas, 58, 

Une association ayant pour objet ex-

clusif 1'eiploilation de la fabrique 

d'huile de résines et graisses de mê 

me espèce, sise à Pantin, lieu dit l'an-

cienne Ferme de Rouvray, qui appar-

tient à la société DEUTSCH et C«, ain-

si que la vente des produits de la fa 

brique et de toutes les opéraiions pou-

vant s'y rattacher, avec convention 

que toutes les affaires en autre nature 

d'huile et graisses que pourrait faire 

laditesociété Deutsch et C«, étaient ex-

pressément réservées et devaient être 

étrangères à celte association. 

La durée de cette association a éle 

fixée à sept années trois mois, qui 

commenceront au premier avril mil 

huit cent cinquante et finiront au pre-

mier juillet mil huit cent cinquante-

sept. 
Il a été dit que la raison et la signa-

ture de ladite association seraient éga-

lement A. DEUTSCH et C«; que M. 

Deutsch serait seul gérant de l'asso-

ciation, et en cette qualité aurait seul 

le droit de faire usage de la signa-

ture, 
Et que l'association aurait son siège 

à La Villette, rue de Flandre. 5î, siège 

principal de la société A. DEUTSCH et 

Ce ; mais que le lieu de l'exploitalion 

serait à Pantin, avec faculté toutefois 

accordée à M. Deutsch de la transpor-

ter dans tout antre endroit qu'il lui 

plairait de designer. 
M. Deutsch s'est obligé, en sadite qua-

lité, de tenir i la disposition de l'as-

sociation, à partir du premier avril 

mil huit cent cinquante, la fabrique 

d'huile de résine et graisses dont s'a-

git, avec l'achalandage et clientèle y 

aitachés, ainsi que le matériel et les 

outils et ustensiles servant i celle ex-

p'oitation, 
Il s'est engagé, en outre, a avancer 

à l'associatioules fonds nèceisaires à 

son exploitation, sans qu'il pût être 

tenu de verser au-delà de vingt mille 

francs. 
De son côté, M. Picard a apporté et 

mis dans l'association une somme de 

dix mille francs en espèces, qu'il s'est 

obligé de verser enlre les mains de M. 

Deutsch, gérant, sur sa demande, en 

une ou plusieurs fois. 

Pour exlrait. (1557) 

Par acle privé du vingt-trois mars 

dernier, enregistré, MM. Adrien JUL-

LIEN et Alfred MONDE, marchands 

grainetiers, demeurant tous deux i La 

Chapelle Saint-Df nia, Grande Rue, 22, 

ont dissous la société qui a existé en-

tre eux, à compter du trente et un 

dudit, et chacun d'eux est chargé de 

si liquidation. 
MOSGROLLE . (1558) 

Suivant acte sous signatures pri 

vées, fait double i Paris, le vingt et un 

mars mil huit cent cinquante, enre 

gistré le vingt huit du même mois, fo 

lio 135, case t, par de Lestang, qui a 

perçu cinq francs cinquante centimes 

pour tous droits. 

Une société a été formée entre -. I» 

Mlle Etnroa MOREL, mineure émanci-

pée, demeurant i Paris, rue de But-

fault,34,et elle sera ordinaire a l'é-

gard delà demoiselle Morel, et en com-

mandite i l'égard de la personne dé-

nommée ; son objet sera l'exploitation 

des voitures de remises, sa durée de 

trois ans, sa raison E. MOREL et C, et 

son siège i Paris, rue de Buffault, 34. 

Mlle Morel apporte son temps et ses 

soins; le commanditaire apporte comp-

tant une somme de onze mille francs ; 

Mlle Morel restera ainsi seule gérante 

et aura la signature sociale, cependant 

elle ne pourra contracter aucun enga-

gement autrement qu'au complant, en 

conséquence, toute obligation et tout 

billet qui seraient souscrits par elle 

seraient nuls et sans effet, alors mê-

me que les choses qui en feraient l'ob-

jet auraient tourné an profit de la so-

ciété. 

Le commanditaire ne pourra être 

tenu à verser aucune somme en de-

hors de sa commandite; il ne pourra 

non plus être recherché ni inquiété 

pour tous intérêts ou dividendes qu'il 

aurait reçus de bonne foi 

En cas de perte de la moitié du ca-

pital social, la société pourra êtré dis-

soute. 
E. MASSOX, 

38, rue de Trévise. (1559) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 18-48). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, Miït. les créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur MOUNIER fils (Henri-Fran-

çois-Mathurin), anc. négociant,, rue 

de Choiseul, 10, actuellement rue Ri 

cher, 32, le 6 avril à 2 heures i\2 [N° 

695 du gr.J. 

Peur tntendn le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

uier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

jugemens du Tribunal de commerce 

deParis, du 14 FÉV . 1850, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouverture audit jour: 

Du sieur GUILBERT (Etienne), dé-

cédé, négociant, rue J.-J. -Rousseau, 

3, fixe l'ouverture au 29 juillet 1849, 

nomme M.Berthier fils juge-commis-

saire, et M. Portai, rue Neuve-des-

Bons-Enfans, 25, syndic provisoire 

[N« 9341 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEZIÈRES (Alexandre), 

commis», en farines, rue d'Aboukir, 

43, le 6 avril i t2 heures [N» 9327 du 

gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

grerje leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉB.IFICAT. ET AFFIRMATIONS, 

Des sieurs ROGER et C«, nég. ec 

nouveantéi, rueRoyale-*St-Martin, 26, 

le 6 avril à t heure [N» 8499 du gr.]. 

Du sieur ROGER (Eugène-Hippo 

lyte), nég. en nouveautés, rue Roya 

le-St-Martin, 26, le 6 avril à i heure 

[N° 8499 du gr.]; 

Du sieur ROES (Pierre), anc. md 

de vins, à Batignolles, le 6 avril i 12 

heures [N° 9262 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LESGUILLON (Romain Hi-

laire), fab. de briques, rue Neuve St-

Médard, 2, le 6 avril à 2 heures l|2 

[N« 7907 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndic; 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordai, ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AUBOURG (Nicolas-Mathu-

rin), boulanger, rue des Fossés-St-

Germain-l'Auxerrois, 10, le 6 avril à 

9 heures [N° 9200 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer a la 

formation de l union, et, dans ce c 

donner leur ai'is sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 

relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le déla 

de vingt jours, à dater de ce jour, leur, 

titres de créances , accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré , indicatij 

des sommes a réclamer, MM. les créan 

Du sieur PICARD, négociant, rue 

St-Jacques, 38, entre les mains de M. 

Hues, rue Cadet, 6, syndic delà failli-

te [Bi° 9334 du gr.); 

De dame veuve BESXIER, ayant te-

nu un bal, rue Neuve-St-Jean, 17, de-

meurant bout du Temple, 54, enlre 

les mains de M. Heurley, rue Goffroy-

Marie, 5, syndic de la faillite [N° 899] 

du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4<)3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM lescréanciers composant l'union 

de la faillite du sieur RÉVOND (Louis-

Gui-Béguine), mercier, rue du Parc-

Royal, 6, en retard de faire vérifier 

et d'affirmer leurs créances, sont inv 

à se rendre, le 8 avril à 9 h., palais 

du Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-com-

missaire, procéder à la vérification et 

à l'affirmation de leurs dites créances 

[N» 7596 du gr.]. 

MM- les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur LEVECQ 

;Narcisse - Joseph), marbrier, petite 

rue Saint Pierre, 2 bis, en retard de 

faire vérifier et d'affirmer leurs 

créances, sont invités à se rendre, 

le 9 avril à 1 heure très précise, 

pahis du Tribunal de commerce de la 

Seine, salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le ju-

ge-commissaire, procéder à la vérifi-

cation et à l'affirmation de leurs dites 

créances [N» 5679 du gr.]. 

MM. les créanciers composan t l'union 

de la faillite du sieur AHDAUT (Jean 

François), boulanger, à Batignolle», 

en retard de faire vérifier etd'affirmer 

leurs créances, sont invités à se ren-

dre le 5 avril à 1 heure très précise, 

plais du Tribunal de commerce de 

la Seine, salle ordinaire des assemblées 

pour, sous la présidence de M. le juge 

commissaire, procéder à la verificatiou 

et à l'alïirmaRon de leurs dites créan-

ces. IN» 8918 du gr.]. 

DEMANDE EN RAPPORT DE FAILLITE. 

Par suite d'une demande en rap-

port de la faillite du 6ieur LETIIORÊ 

(Hippolyle), anc. épicier, rue de Long-

champs, 8, à Passy, tous les ciêan-

ciers de ce dernier, inconnus ou non 

portés sur le bilan, sont invites à se 

l'aire connaître ou i déposer dans les 

huitjours leurs titres de crésnees, 

aux mains de M. Pascal, syndic, rue 

Basse-du-Rempart, 48 bis [N» 8202 du 

gr.]. 

Jugement du Trib. de commerce de la 

Seine, du 16 juill. 1849, lequel qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

sieur JEANNETTE, serrurier, rue de 

Boulogne, 8, et ce, faute d'avoir obte-

nu un concordat; dit, en conséquen-

ce, qu'il demeurera soumis aux inca-

pacités attachées à ladite qualification; 

maintient en qualité de syndics défi-

nitifs de l'union M. Ileurtey, rue Geof-

froy Marie, 5, et M. Durand, rue St-

Nicolas-d'Antin, 32 [N° 8913 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 25 mars 1850, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens du sieur 

GARNIER, marchand de vins, rue St 

Denis, n. 147, ne recevra pas la qua-

lification de faillite et n'entraînera pas 

les incapacités y attachées [N» 831 du 

gr.J. 

ASSEMBLEES DU 2 AVRIL 1850. 

NEUF HEURES : Leriverend, anc. md 

de produits chimiques, synd.— Dlle 

Debille, mercière, clôt. — Sanson 

afné, distillateur, id. 

ONZE HEURES : Chappée et Brunfaut, 

nég., vérif. - Chappée, teinturier, 

clôt. 

UNE HEURE : Lemoyne,md de vins, 

gynd. — Dlle Lafotie, limonalière, 

vêrif. — Carteron, ayant tenu mai-

son de santé, clôt. — Robin, horlo 

ger, id. — Baquet, épicier, conc. -

Montauriol, facteur aux farines, af 

firm. après union. 

TROIS HEURES : Guerchecer, passe-

mentier, synd — Bsllenger, bou-

langer, id. - Fadié, serrurier, clôt 
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